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n°MRAe 2016-004286

Avis de la Mission régionale

d’autorité environnementale de BRETAGNE

sur le Plan Local d’Urbanisme (PLU)

de la commune d’Erdeven (56)



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de la région Bretagne a été saisie pour
avis par la commune d’Erdeven (Morbihan), sur son projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Cette  saisine  étant  conforme  à  l’article  R. 104-23  du  code  de  l’urbanisme  relatif  à  l’autorité
environnementale prévue à l’article R. 104-21 du même code, il en a été accusé réception le 8
juillet 2016.

Conformément à l’article R. 104-25 du même code, l’avis doit être formulé dans le délai de 3 mois.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-24 du même code, la MRAe a consulté par
courrier en date du 11 juillet 2016, l’agence régionale de santé, délégation territoriale du Morbihan.

En vertu de la délégation qui lui a été donnée, la présidente de la mission régionale d’Autorité
environnementale (MRAe) du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable
(CGEDD)  de  la  région  Bretagne  rend  l’avis  qui  suit  sur  le  projet  susvisé,  dans  lequel  les
recommandations sont portées en italiques gras pour en faciliter la lecture.

Il  est  rappelé  ici  que,  pour  tous  les  projets  de  plans  et  programmes  soumis  à  évaluation
environnementale, une « autorité environnementale » (Ae) désignée par la réglementation doit
donner son avis. Cet avis doit être mis à disposition de la personne publique responsable, de
l’autorité administrative et du public.

L’avis  de  l’Ae  ne  porte  pas  sur  l’opportunité  du  projet  mais  sur  la  qualité  de  l’évaluation
environnementale présentée et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est
donc  ni  favorable,  ni  défavorable ;  il  vise  à  permettre  d’améliorer  le  projet  et  à  favoriser  la
participation du public.

Conformément à l’article L. 122-9 du code de l’environnement, la personne publique responsable
doit  informer l’Ae de l’approbation de son projet  et  lui  transmettre une version du document
approuvé ainsi qu’une déclaration résumant la manière dont il a été tenu compte de son avis.
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Synthèse de l’avis

Erdeven est une commune littorale du département du Morbihan. Sa proximité avec le littoral, la
qualité  paysagère et  écologique de ses  sites  naturels  contribuent  à  la  forte  attractivité  de  ce
territoire.  Le  projet  de  Plan  Local  d’Urbanisme  ambitionne  le  développement  en  priorité  de
l’agglomération mais fait également le choix d’un développement contenu des villages de Kergouet
et Loperhet, ainsi que du quartier de Pont-Quenno/Croix Izan situé à l’Ouest de son territoire.

Le  projet  de  PLU  et  son  évaluation  environnementale  témoignent  globalement  d’une  bonne
appréhension des enjeux liés à la réduction de la consommation d’espace. Outre une réduction
significative de la consommation foncière, par rapport au plan d’occupation des sols, le projet de la
commune a su tenir compte des nombreuses potentialités d’urbanisation au sein de l’enveloppe
urbaine et est porté par une réelle ambition de densifier davantage les espaces urbains.

Malgré  tout,  l’Ae  a  relevé  plusieurs  insuffisances  dans  l’évaluation  environnementale  qui  ne
permettent  pas  d’asseoir  complètement  le  scénario  retenu  de  croissance  démographique  et
d’accueil de nouveaux habitants et de ses impacts sur l’environnement.

L’Ae recommande :

de  consolider  le  diagnostic  environnemental,  en  tenant  compte  davantage  des
conséquences  du  réchauffement  climatique  et  des  variations  annuelles  de  la
population sur son territoire, en particulier en période estivale,

de compléter l’analyse de la trame verte et bleue, mais aussi celle de la cohérence
externe du projet de PLU avec les documents cadres en matière d’eau et d’énergie,

d’évaluer,  du  point  de  vue  de  leur  efficacité  environnementale,  les  dispositions
prises en matière de gestion d’eaux pluviales.

Enfin, l’Ae a souligné notamment l’absence d’évaluation des incidences liée à la surfréquentation
des secteurs de campings situés au sein du périmètre du site Natura 2000 correspondant  au
massif dunaire « Gâvres-Quiberon ».

L’Ae  recommande  particulièrement  le  maintien  intégral  du  massif  dunaire  « Gâvres-
Quiberon » au sein des espaces remarquables du littoral.
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Avis détaillé

I – Présentation du projet de la commune et de son contexte

Erdeven est une commune littorale située au Sud-Ouest du département du Morbihan. Le territoire
d’Erdeven est bordé au Nord par les communes de Locoal-Mendon, Belz et Etel, au Sud par celle
de  Plouharnel,  et  à  l’Est  par  celles  de  Carnac  et  Ploemel.  La  commune  appartient  à  la
Communauté de Communes d’Auray Quiberon Terre Atlantique1. La totalité du territoire communal
est concernée par le périmètre du SAGE « Golfe du Morbihan-Ria d’Etel »2et par celui du SCoT du
Pays d’Auray3.

Carte de localisation de la commune d’Erdeven –  extrait du rapport de présentation

1 Elle regroupe toutes les communes du Pays d’Auray à l’exception de celles de la Communauté de Communes de Belle-île-en-Mer.
2 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) est actuellement en phase d’élaboration.
3 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays d’Auray a été approuvé le 14 février 2014.
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La  partie  littorale  concerne  essentiellement  la  partie  Sud  du  territoire,  s’ouvrant  sur  l’océan
Atlantique, et dans une moindre mesure sa partie Nord-Ouest, limitrophe de l’embouchure de la
Ria d’Etel. La bande littorale est particulièrement marquée par la présence de sites naturels d’une
grande qualité écologique et paysagère. Deux sites Natura 2000 sont recensés4 sur cet espace
qui s’inscrit de manière plus globale dans le massif dunaire allant de Gâvres à Quiberon, lequel fait
notamment l’objet d’une démarche de labellisation au titre des « Grands Sites »5 de France.

D’une superficie de 30,64 km², Erdeven connaît une croissance démographique positive depuis
plusieurs  années.  Selon  les  données  fournies  dans  le  rapport  de  présentation,  le  taux  de
croissance annuel moyen s’est établi à environ +2,3 %, entre 1999 et 2012, ce qui permet à la
commune d’atteindre à la fin de cette période une population permanente de 3 488 habitants.
Cette croissance démographique s’avère supérieure aux tendances observées sur la communauté
de  communes  et  le  département  (+0,9 %  pour  ces  deux  échelles  sur  cette  même  période).
Toutefois,  la  commune  demeure  concernée  par  un  vieillissement  de  sa  population  avec  une
proportion des moins de 20 ans en baisse et de plus de 60 ans en hausse.

La part de la population active ayant un emploi sur la commune est relativement faible (23,4 % en
2012) ce qui induit des migrations pendulaires importantes, en particulier vers les pôles d’emploi
d’Auray, Vannes et Lorient. Ces déplacements sont, par ailleurs, favorisés du fait que la commune
se trouve au croisement de deux axes importants de circulation (la RD 781 et la RD 105). Si le
secteur d’activité majeur sur la commune est celui des commerces, des transports et des services,
l’activité  agricole  (16  exploitations  recensées)  occupe  néanmoins  une  part  importante  du
territoire6(environ 20 %). L’économie locale bénéficie également de la forte attractivité touristique
liée à la présence de la mer et des activités de loisirs qui y sont liées.

La qualité des eaux littorales apparaît donc comme un enjeu majeur pour ce territoire puisqu’elle
conditionne la pérennité des activités et des usages liés à l’eau tels que le nautisme, la baignade,
ou  la  conchyliculture.  La  fréquentation  touristique  importante  induit  une  augmentation  de  la
population en période estivale qui peut constituer une menace pour les sites naturels, en particulier
ceux situés sur la frange littorale.

L’urbanisation  actuelle  s’articule  autour  de  l’agglomération  principale  constituée  par  le  bourg
d’Erdeven  et  de  ses  quartiers  périphériques.  Le  bourg  centralise  actuellement  la  plupart  des
équipements, commerces et services et, constitue, à ce titre, la principale centralité du territoire. Le
développement de la commune vers le littoral a induit une urbanisation des villages de Kergouet7

et  Loperhet  situés  respectivement  au  Sud  et  au  Sud-Est  de  l’agglomération.  L’extension  de
l’agglomération d’Etel, à l’Ouest, a également conduit au développement sur le territoire d’Erdeven
des secteurs de Pont Quenno et de la Croix-Izan le long de la RD105.

Concernant les logements, on observe, en 2012, une prédominance des résidences secondaires
(49,5%  du  parc)  sur  les  résidences  principales  (46,7 %  du  parc)  et  la  grande  majorité  des
constructions sont de type individuel (75,1 % du parc).

S’agissant des risques naturels, la commune est concernée par des phénomènes de submersion
marine et d’érosion du littoral. Toutefois, l’absence d’urbanisation sur la frange littorale conduit à
limiter l’exposition des habitants à ce risque.

La commune dispose actuellement d’un Plan d’Occupation des Sols (POS) dont la révision et sa
transformation en Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été prescrite par une délibération du conseil
municipal en date du 3 avril 2015.

4 Il s’agit des sites Natura 2000 « Ria d’Etel » et « Massif dunaire Gâvres-Quiberon et zones humides associées » institués au titre
de la directive « Habitats».

5 Le label Grand Site de France est un label, décerné par le ministère en charge de l’environnement, qui vise à promouvoir la bonne
conservation et la mise en valeur des sites naturels classés français de grande notoriété et de très forte fréquentation.

6 Environ 615 ha de surface agricole utile.
7 Ce village, dénommé comme tel par le SCoT, correspond à la fusion du village ancien de Kerhilio et des quartiers de Lisveur,

Kerberdery, Kergouet et du secteur situé le long du boulevard de l’Océan.
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Le projet de PLU est construit à partir d’une hypothèse de croissance démographique de +1,3 %
qui induit une augmentation de la population permanente d’environ 635 habitants à horizon 2027,
soit une population totale de 4 425 à cette date. Dans cette perspective, et en tenant compte du
besoin en résidences secondaires, la commune ambitionne la création d’environ 740 logements,
soit 62 logements par an en moyenne. L’enveloppe foncière nécessaire à ces opérations a été
estimée à environ 37 ha, sur la base d’une densité minimale de 20 logements/ha. Il est prévu que
la moitié de la production des logements soit réalisée grâce aux opérations de réinvestissement
urbain8.

Le projet d’urbanisation vise à renforcer, en particulier, le tissu urbain du bourg mais également
ceux  des  villages  de  Kergouet  et  de  Loperhet.  Concernant  le  développement  des  activités
économiques,  la  commune  envisage  l’extension  des  zones  d’activités  de  la  Croix  Cordier  (à
vocation artisanale) et de Penhouët (à vocation mixte, avec prédominance commerciale) qui sont
situées en sortie Nord-Ouest de l’agglomération.

II – Qualité de l’évaluation environnementale

Qualité formelle du dossier

Le contenu du rapport de présentation doit se référer à l’article R.151-3 du code de l’urbanisme. À
ce titre, le dossier comporte tous les éléments formels liés à cette obligation réglementaire.

Le rapport de présentation est particulièrement soigné et correctement illustré par des schémas et
photographies  ce  qui  contribue  à  rendre  agréable  la  lecture  du  document  et  facilite  sa
compréhension.

Quant au document cartographique du règlement, il représente  la commune à l’intérieur de ses
limites, comme si elle était une île, sans laisser voir d’aucune manière le territoire environnant ce
qui limite la perception des espaces urbanisés et naturels limitrophes.

L’Ae recommande de faire apparaître sur ce document les caractéristiques des territoires
limitrophes tels que l’urbanisation et les espaces naturels.

Enfin, le rapport comporte un résumé non technique situé en fin de rapport qui reprend l’ensemble
des items de l’évaluation environnementale tout en demeurant assez synthétique.

L’Ae recommande de placer le résumé non technique au début du document.

L’Ae  rappelle  également  que  le  résumé  non  technique  devra  également  tenir  compte  des
modifications et compléments apportés au rapport qui feront suite aux recommandations de l’Ae.

Qualité de l'analyse

Le  projet  de  PLU  et  son  évaluation  environnementale  témoignent  globalement  d’une  bonne
appréhension  des  enjeux  liés  à  la  réduction  de  la  consommation  d’espace.  L’analyse  de
l’articulation avec le SCoT du pays d’Auray démontre que le projet de PLU a su tenir compte des
dispositions  du  document  supra-communal  tant  en  ce  qui  concerne  sa  stratégie  de
développement, essentiellement tournée vers la zone agglomérée et les villages de Kergouet et de
Loperhet, que de la maîtrise de l’étalement urbain.

Si  le scénario de croissance démographique est  justifié dans le  rapport,  son assise n’est  pas
suffisamment confortée à ce stade, faute d’une actualisation des donnés démographiques les plus
récentes (2012-2015). La prise en compte de ces données est essentielle dans la perspective de
consolider et valider le scénario de croissance démographique retenu par la commune.

L’Ae recommande d’actualiser les données démographiques en tenant compte, pour son
scénario de croissance, des données les plus récentes (2012-2015).

8 Le réinvestissement urbain correspond aux espaces urbanisables à l’intérieur des enveloppes urbaines (densification spontanée,
dents creuses, îlot).
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L’état  initial  de  l’environnement  correspond  essentiellement  à  une  compilation  de  données  et
d’analyse à un instant donné sans les mettre en perspective avec les évolutions tendancielles de
l’environnement, en particulier celles en lien avec le phénomène de réchauffement climatique. Par
ailleurs, les conséquences des fluctuations démographiques (particulièrement en période estivale)
sont relativement peu abordées dans les thématiques environnementales.

L’Ae recommande de mettre en perspective les thématiques environnementales traitées en
décrivant leurs évolutions tendancielles en tenant compte des conséquences potentielles
du réchauffement climatique.

En  outre,  l’état  initial  devra  également  détailler  davantage,  pour  chaque  thématique,  les
conséquences de l’afflux touristique sur la commune.

D’autre part, l’analyse de la trame verte et bleue (TVB) et sa représentation cartographique dans le
rapport9ne répondent pas à la définition ni à l’objectif attendu de cet exercice. En effet, la restitution
des  éléments  de  la  TVB montre  que  la  plupart  des  espaces  identifiés  l’ont  été  au  titre  des
réservoirs de biodiversité et que l’analyse opère, sans le justifier, une distinction entre ces derniers
(réservoirs  majeurs/annexes).  En outre,  les  corridors  écologiques se limitent  aux éléments du
bocage ce qui correspond à une approche restrictive de ces éléments. Enfin, cette analyse ne
permet pas de faire apparaître distinctement ce qui relève des espaces terrestres (trame verte) et
des espaces aquatiques (trame bleue). Ces carences nuisent réellement à la compréhension du
fonctionnement  écologique  global  du  territoire.  L’absence  d’analyse  des  obstacles  à  la  libre
circulation  des  espèces  et  des  points  de  rupture  de  la  trame conduit  également  à  perdre  la
dimension stratégique de cet outil.

L’Ae recommande de consolider l’analyse de la trame verte et bleue :

– en explicitant la méthodologie retenue pour définir les différents éléments de la trame et
en définissant,  de manière précise,  ce qui  relève des  réservoirs  de  biodiversité  et  des
corridors écologiques et, selon qu’ils appartiennent aux milieux terrestres ou aquatiques,

– en identifiant et en localisant les fragilités et points de rupture de la trame.

L’analyse de la cohérence avec les plans et programmes est abordée de manière inégale dans le
rapport de présentation. En effet si l’analyse de l’articulation avec le SCoT du pays d’Auray ou
encore  avec  les  dispositions  de  la  loi  «littoral »  est  correctement  traitée  et  permet  de  mieux
comprendre les choix retenus en matière d’aménagement,  le niveau d’analyse avec les autres
documents cadres, tels que le SDAGE10 Loire-Bretagne ou le PCET11 du Morbihan, est insuffisant
pour  démontrer  la  cohérence  du  document  d’urbanisme  avec  leurs  dispositions.  Dans  ces
conditions,  l’évaluation  environnementale  ne  démontre  pas  la  bonne  prise  en  compte  des
questions liées à l’eau et aux milieux aquatiques.

L’Ae  recommande  de  consolider  l’analyse  de  la  cohérence  du  projet  de  PLU  avec  les
dispositions du SDAGE Loire-Bretagne et du PCET du département du Morbihan.

Les  incidences  sur  l’environnement  du  projet  de  PLU,  positives  comme  négatives,  sont
essentiellement analysées de manière générique et globale (ex : l’imperméabilisation des sols, la
consommation d’espace agricole,  la destruction d’espaces verts et  de bocage,  etc.)  ce qui  ne
permet pas d’avoir une vision précise et localisée des incidences, en particulier pour les nouvelles
zones ouvertes à  l’urbanisation  (zone AU).  Cette approche est  insuffisante pour  apprécier  les
incidences du projet sur l’environnement.

L’Ae recommande de compléter l’analyse des incidences sur l’environnement du projet de
PLU en détaillant pour chaque zone ouverte à l’urbanisation les principaux impacts sur
l’environnement induits par leur aménagement.

9 Page 89 du rapport de présentation.

10 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2016-2021.
11 Plan Climat Énergie Territorial (PCET) du département du Morbihan (période 2013-2017).
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En matière de gestion des eaux usées, l’analyse conclut à l’absence d’impact en arguant de la
capacité  résiduelle  suffisante  de  la  station  d’épuration  intercommunale  vers  laquelle  seront
envoyés les effluents des futurs secteurs raccordés12. Cette station, située sur la commune voisine
de  Plouharnel,  reçoit  également  les  effluents  des  communes  de  Belz,  Ploemel  et  d’Etel.  Or,
l’analyse des incidences ne démontre pas qu’elle a correctement pris en compte les besoins futurs
des autres communes.

L’Ae recommande de préciser les besoins futurs des autres communes raccordées à la
station d’épuration de Plouharnel et de s’assurer que sa capacité résiduelle est suffisante
pour traiter les effluents induits par le projet.

S’agissant  de l’analyse des incidences sur les sites Natura 2000,  l’Ae note en particulier  que
l’impact potentiel lié à la surfréquentation des sites n’est pas évalué. L’analyse du projet de PLU
montre notamment que deux secteurs de camping sont situés intégralement au sein du périmètre
du  site  « Massif  dunaire  Gâvres-Quiberon  et  zones  humides  associées »13 qui  comprend  des
habitats et des espèces présentant un grand intérêt écologique.

L’Ae recommande de consolider l’évaluation des incidences Natura 2000 en évaluant les
impacts liés à la surfréquentation du secteur du massif  dunaire,  en particulier lors des
périodes d’ouverture des campings.

Enfin, le rapport comporte un tableau de bord présentant plusieurs indicateurs de suivi, en lien
avec la mise en œuvre du document d’urbanisme et de ses principaux objectifs. Les indicateurs
couvrent  également  les  thématiques environnementales  à  enjeux identifiées  dans l’évaluation.
Cependant, le tableau de bord n’indique pas les valeurs cibles à atteindre, en particulier pour les
objectifs  du  PLU affichés  dans  le  rapport,  ce  qui  ne permettra  pas  d’évaluer  correctement  a
posteriori le résultat atteint, ni l’efficacité environnementale du document d’urbanisme.

L’Ae recommande de fixer pour chaque indicateur de suivi, et tout particulièrement pour les
principaux objectifs du projet de PLU, la valeur cible à atteindre.

III – Prise en compte de l’environnement

●     La p  réservation de la trame verte et bleue

Le  passage  du  POS au  PLU marque  une  nette  augmentation  des  espaces  classés  en  zone
naturelle, passant ainsi de 1 091 ha (37 % du territoire) à 1 578 ha (51,3 % du territoire). Les
éléments naturels « ordinaires » identifiés dans le diagnostic tels que les boisements, bocages et
zones humides trouvent également une traduction dans le document cartographique sous la forme
de trames spécifiques.

Cette  représentation  cartographique  amène  l’Ae  à  mettre  en  exergue  quelques  points  de
vigilance :

• S’agissant de la traduction de la TVB, l’Ae relève que plusieurs secteurs identifiés au sein
de la trame sont inclus dans le zonage Aa (agricole). Le règlement écrit du PLU précise à
ce titre14 les différentes constructions et installations en lien avec les activités agricoles qui
peuvent  être  autorisées et  notamment  « les  constructions  nécessaires  aux productions
maraîchères, horticoles et florales ». Ces possibilités offertes en matière de construction ne
sont donc pas cohérentes avec l’objectif de préservation de ces continuités, ni avec leur
vocation naturelle. Un zonage N semblerait être davantage en cohérence avec l’objectif de
préservation des éléments de cette trame.

12 Le rapport estime que les besoins futurs liés à l’urbanisation sont d’environ 1 702 équivalents habitants (EH).
13 Voir cartographie page 286 du rapport de présentation.
14 Pages 73-74 du règlement écrit.
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L’Ae  recommande  de  mettre  en  place,  sur  l’ensemble  des  continuités  écologiques
identifiées, un zonage adapté à la vocation et à l’objectif de préservation de ces secteurs.
En l’occurrence, un zonage N est recommandé.

• En ce qui concerne les espaces remarquables du littoral, traduits par un zonage Nds dans
le document cartographique, l’Ae note que la quasi-intégralité de ces espaces a été repris
par rapport au POS, à l’exception notable du camping municipal de Kerhillio dont l’emprise
est  traduite désormais par  un zonage NL3 qui  autorise  « la  pratique du camping et  le
stationnement de caravanes entre le 15 juin et 15 septembre »15.

L’aspect lié à la fréquentation du site en période estivale n’a pas été évalué. Par ailleurs, le choix
de pérenniser cette activité n’est pas cohérent avec le diagnostic établi dans le rapport. En effet, le
camping de Kerhillio est situé au plein cœur du massif dunaire et, en partie, sur le secteur des
« dunes grises »16qui présente, selon le rapport, « un intérêt botanique considérable par le nombre
d’espèces rares, voire protégées, présents sur les pelouses dunaires »17.

L’Ae recommande, au regard des enjeux environnementaux identifiés sur ce secteur, de
maintenir l’ensemble du massif dunaire en espace remarquable du littoral (zonage Nds).
Dans  l’impossibilité  de  respecter  cette  recommandation,  l’évaluation  environnementale
devra être complétée et des mesures compensatoires pertinentes devront être prévues.

●     U  ne urbanisation compacte et de qualité

La transformation du POS au PLU contribue à une réduction importante de la  consommation
d’espace. En effets les espaces constructibles ont été réduits d’environ 200 ha ce qui constitue
une réduction significative. Le choix de développer en priorité l’offre de logements dans le centre
bourg et les villages de Kergouet et Loperhet est cohérent avec le diagnostic du territoire qui les a
identifiés comme des espaces de centralité du territoire communal.

Le développement des secteurs urbanisés à proximité du bourg d’Etel, à savoir les quartiers de
Pont-Quenno/Croix Izan et de Keranroué, demeure limité et contenu au sein de leur enveloppe
urbaine, ce qui paraît également cohérent. 

L’Ae  note  particulièrement  l’effort  de  la  commune  visant  à  réduire  l’étalement  urbain  et  la
consommation globale d’espace sur son territoire. L’identification des potentialités d’urbanisation
au sein des enveloppes urbaines, la définition d’un niveau de densité ambitieux (20 logements /ha)
et la volonté de maîtriser le développement des résidences secondaires contribuent fortement à
cet objectif.

Le  projet  de  PLU a  également  défini  plusieurs  principes  d’aménagement  via  les  orientations
d’Aménagement et de Programmation (OAP) des zones urbanisables. Si la définition d’orientations
paysagères  s’avère  particulièrement  utile  et  positive,  leur  traduction  dans  les  schémas
d’aménagement  des  différentes  zones  Au  est  relativement  peu  développée.  C’est  le  cas
notamment  pour  les  extensions  des  zones  d’activités  sur  le  secteur  de  Penhouët  dont  les
interfaces avec les voiries ne bénéficient pas d’une intégration paysagère. Ces secteurs peuvent
pourtant être considérés à enjeux d’un point de vue paysager puisque ces derniers sont situés en
entrée d’agglomération.

L’Ae recommande de traduire davantage dans les schémas d’aménagement des OAP les
principes d’intégration paysagère, en favorisant notamment la préservation des espaces
verts et arborés, et en créant des espaces paysagers pour les secteurs situés en entrée
d’agglomération.

15 Page 103 du réglement écrit.
16 Les dunes grises ont cette couleur à la fois à cause des lichens et des mousses qui la recouvrent et qui ont cette tonalité, mais

aussi à cause d’une plus grande richesse en humus.
17 Page 70 du rapport de présentation.
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●     La transition énergétique

La consolidation des principales polarités urbaines combinée à la mise en place de périmètres de
diversité commerciale sont des mesures positives et qui sont de nature à limiter les déplacements
à l’échelle du territoire communal. Le développement du linéaire de cheminements doux (14 218 m
à créer) constitue également une réponse adaptée dans la perspective de réduire l’utilisation de la
voiture. Toutefois, au regard des caractéristiques géographiques de la commune, en particulier son
éloignement  des  principaux  pôles  d’emploi  il  est  probable  que  les  déplacements  en  voiture
demeurent largement dominants.

En matière de réduction de consommation énergétique, le projet de PLU adopte davantage une
posture incitative que prescriptive. En effet, si le règlement écrit et les OAP facilitent l’intégration
des énergies renouvelables, ils se révèlent peu prescriptifs au final.  Des outils sont pourtant à
disposition des collectivités pour développer la production de ces énergies renouvelables sur leur
territoire18.  Ces derniers méritent d’être utilisés pour évaluer le projet  de PLU dont  le PADD a
notamment fixé comme ambition le développement de ce type d’énergie19.

L’Ae recommande d’élargir la réflexion sur les moyens à mettre en œuvre pour maîtriser
davantage les déplacements automobiles (développement de l’intermodalité, co-voiturage,
etc.) mais également développer la production d’énergie renouvelable.

●     U  ne approche durable des flux

S’agissant de la gestion des eaux usées, le dossier ne permet pas de s’assurer que les besoins
des autres collectivités ont bien été pris en compte. L’Ae note également que l’étude diagnostic
réalisée dans le cadre de la révision du zonage d’assainissement des eaux usées a souligné un
dysfonctionnement lié à une intrusion importante d’eaux parasites dans réseaux20. Le rapport ne
précise  cependant  pas  les  mesures  prises  par  la  collectivité  pour  réduire  ces  problèmes  qui
conditionnent la mise en œuvre du projet.

L’Ae recommande de préciser ces points.

En  ce  qui  concerne  la  gestion  des  eaux  pluviales,  l’Ae  rappelle  que  le  projet  de  zonage
d’assainissement des eaux pluviales a fait l’objet d’un examen préalable lors de la procédure dite
du « cas par cas »21et, qu’à ce titre, elle a renvoyée son évaluation environnementale vers celle du
document d’urbanisme en cours de révision22.  À ce stade, cette évaluation n’a pas encore été
correctement intégrée.  Comme l’a souligné la décision de la MRAe en date du 15 août 2016, le
rapport de présentation doit notamment :

• démontrer la faisabilité d’infiltrer les eaux pluviales pour les nouvelles zones ouvertes à
l’urbanisation,

• démontrer  que  le  dimensionnement  des  ouvrages  de  régulation  (période  de protection
décennale)  et  débit  maximum  de  rejet  autorisé  sont  bien  adaptés  aux  enjeux
environnementaux.

L’Ae recommande d’évaluer les mesures du PLU relatives à la gestion des eaux pluviales.

Enfin,  en  matière  de  risques  naturels,  l’Ae  note  une  bonne  prise  en  compte  des  risques  de
submersion marine puisque aucun secteur urbanisable n’est situé sur les zones exposées à ce
risque.

18   Par exemple, en s’appuyant sur la possibilité offerte par l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme de définir des zones dans le
périmètre  desquelles  les  bâtiments  devront  respecter  des  performances  énergétiques  et  environnementales  renforcées  et  une
production minimale d’énergie de source renouvelable dans le bâtiment, dans le secteur ou à proximité.
19    Orientation 10.2 du PADD.
20 Page 57 du rapport de présentation.
21 Cette procédure est encadrée par les articles R-122.17 et R.122-18 du code de l’environnement.
22 Décision de la MRAe en date du 15 septembre 2016.
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Cependant, le diagnostic a établi également un risque de remontée de nappe jugé « fort à très
fort » sur une grande partie de la commune23 et  qui couvre les futures zones urbanisées. Cet
aspect n’a pas été évalué dans le rapport.

L’Ae recommande d’évaluer les incidences potentielles induites par le risque de remontée
de nappe, au regard de l’urbanisation projetée et, le cas échéant, d’indiquer les mesures
permettant de les éviter ou de les réduire.

Fait à Rennes, le 29 septembre 2016

La présidente de la MRAe de Bretagne,

Françoise GADBIN

23 Page 107 du rapport de présentation.
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Observations PLU ERDEVEN par le SMRE 

Remarques générales 

 Enjeux du territoire et Bassins versants de la commune : Les enjeux « Eau & Milieux aquatiques » du 

territoire sont présentés de manière plutôt confuse et peu mis en exergue – Les bassins versants de la 

commune sont très mal cernés, notamment le lien avec le bassin versant de la ria d’Etel, alors que 93% de 

la commune d’Erdeven est concerné par le bassin versant de la Ria d’Etel ou par des petits côtiers 

océaniques considérés dans le bassin versant de la ria d’Etel vis-à-vis de leur gestion 

-> 33% de la commune sur le BV de la Ria d’Etel stricto sensu, via notamment le Poumen + 60% de petits 

côtiers océaniques gérés au niveau du Syndicat mixte de la ria d’Etel + 7% de la commune sur le BV de 

Crac’h…  

 Lien problématiques urbaines / qualité de l’eau et des milieux (cf. en particulier le Rapport de 

présentation p 38 pour les Ui, p 58-59, p 117, p 257 , p 292 - Ok par contre p 270 + p 310): Les thématiques 

"eaux pluviales", "gestion des espaces verts urbains" ou "imperméabilisation" ne semblent mises en lien 

que ponctuellement ou de manière ténue avec les problématiques de qualité d’eau et des milieux naturels 

-> En particulier : risque de contamination de l’eau et des coquillages en bactéries-virus (microbiologie) ou 

en micropolluants (métaux lourds, hydrocarbures…) par les eaux pluviales, utilisation des pesticides pour 

l’entretien des espaces urbains, hausse de la « charge » polluante des eaux pluviales ruisselant avec 

l’imperméabilisation… 

NB / Rapport de présentation p 144 + p 221 : Rédaction ambigüe -> ce n’est pas parce qu’il n’y a pas de 

« cultures marines à terre ou en mer » sur la commune d’Erdeven que le risque de contamination de ces 

derniers est absent pour autant (contamination potentiellement existante dès lors que les écoulements 

parviennent directement ou indirectement dans la Ria d’Etel ou dans la Rivière de Crac’h)… 

 Inventaire des cours d’eau : L’inventaire des zones humides est bien cité et mentionné, mais pas celui 

concernant les cours d’eau, mené en concomitance de celui des zones humides, et ayant fait l’objet d’une 

validation en conseil municipal en même temps que celui des zones humides… 

Thématique Eaux Pluviales 

 Remarque générale : le schéma directeur d’assainissement pluvial a été conduit dans le cadre d’une 

opération collective lancée à l’échelle du bassin versant de la Ria d’Etel, via le Syndicat mixte de la ria d’Etel, 

qui a accompagné la commune dans la démarche : points préalables au lancement du schéma, élaboration 

du cahier des charges (commun à l’échelle du bassin versant), appui technique et suivi du bureau d’études, 

cadrage des données restituées, etc. 

Règlement : suggestion d’ajouter un point sur le volet qualitatif des eaux pluviales dans le règlement du 

PLU, notamment en zone Aui, Ui (p 38) et pour les zones de stationnement. 

PADD : page 15, proposition d’ajouter un point sur le volet qualitatif des eaux pluviales et d’indiquer qu’un 

zonage eaux pluviales, réalisé en parallèle au PLU, règlementera la gestion des eaux pluviales. 

Note sanitaire, propositions : 

 actualiser les légendes concernant le zonage des eaux pluviales. En effet les légendes des cartes 

ne sont pas correctes, avec des différences entre les échelles d’application dans le texte et sur les cartes. 



 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

 Page 13, ajouter « et future » à la phrase « Il s’appuie sur le schéma directeur d’assainissement 
pluvial réalisé en 2013 et sur l’urbanisation actuelle et future ». 

 Page 16, ajouter  « puits d’infiltration » à la liste des techniques alternatives d’infiltration les 

plus courantes 

OAP propositions : 

 Pages 14 & 17, ajouter dans la ligne réseau que  « l’infiltration des eaux pluviales doit être 
totalement gérée en priorité, à la parcelle et/ou à la zone, par rétention et infiltration (si la nature du sol le 
permet ; étude de sol à réaliser à la charge du pétitionnaire). Si l’infiltration est impossible ou insuffisante, 
une gestion par rétention et régulation sera réalisée à l’aide d’ouvrages adaptés ». 

 Proposition de mettre au sein des différents tableaux caractérisant les zones des projets de 
quartiers et/ou de zones d’activités : « Privilégier une gestion alternative des eaux pluviales avec 
infiltration et intégrer cette gestion des eaux aux aménagements paysagers (noues …) » dans la ligne 
RESEAUX. 
 
Rapport de présentation, propositions : 

 page 145, remplacer « donc lancé la réalisation » par « également réalisé » au sein de la phrase 
« La commune a donc lancé la réalisation également réalisé une étude de zonage d’assainissement et un 
schéma directeur d’aménagement des eaux pluviales »  

 page 223, modification proposée dans la phrase « il est notamment demandé de compenser 
l’augmentation du ruissellement induite par les imperméabilisations de sols des futurs aménagements, en 
privilégiant une gestion alternative des eaux pluviales avec infiltration et intégrer cette gestion des eaux 
aux aménagements paysagers (noues …) par la mise en oeuvre de techniques alternatives » 

-> Proposition d’ajouter en plus un point très synthétique sur le règlement général du zonage eaux 
pluviales. 

 page 225, proposition d’ajouter que la mise en place d’une gestion alternative des eaux 
pluviales peut permettre une meilleure compréhension du cycle de l’eau. 

 page 292, proposition d’ajouter dans le 3.3 : « Les eaux pluviales de toutes opérations 
d’urbanisme de plus de 40m² seront totalement gérées à la parcelle ou zone par rétention et infiltration si 
la nature du sol le permet (étude de sol à réaliser à la charge du pétitionnaire), sinon, par rétention et 
régulation à l’aide d’ouvrages adaptés ». 



 page 295, au sein du SDAP réalisé par SCE, il est indiqué la présence de 6 mesures 
compensatoires existantes, dont un étang (cf. tableau ci-dessous), et non pas 2. 

 
 

 p 302 : indiquer qu’un schéma directeur et un zonage des eaux pluviales sont réalisés en 
parallèle du PLU. 
 

Thématiques Environnement et Eau-Milieux aquatiques en général : 

Règlement : 

 p. 14 « L’implantation d'habitations légères de loisirs (HLL), groupées ou isolées est interdite 
uniquement en zones Ua et Uaa. » 

-> Pourquoi ne pas élargir aux zones Ub et Uba ? et aux résidences mobiles de loisirs (RML) ? 

 p. 35 « En tous secteurs sont interdits : […] » 

-> Idem : pourquoi ne pas intégrer dans l’interdiction les Résidences mobiles de loisirs, alors 
qu’elles le sont ailleurs (p 26 ou 57 par ex)  

Rapport de présentation : 

 bas de la page 48, le « SAGE Golfe du Morbihan - Ria d’Etel » n’est pas l’opérateur pour les suivis 
qualitatif et quantitatif conduits sur le Poumen. Les suivis sont réalisés par le SMRE (Syndicat mixte de la 
Ria d’Etel) et plus ponctuellement, pour certains autres suivis, par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. 

 page 49 : l’état écologique du POUMEN est considéré en « médiocre » et non pas en « moyen » 
vis-à-vis de la DCE (voir tableau ci-dessous), du fait notamment des critères « morphologie » (dynamique 
et état physique des cours d’eau) et « continuité » (piscicole et sédimentaire) 

 
 





 page 50 : ajouter que l’état écologique de la masse d’eau « Rivière d’Etel » est « moyen » du 
fait du paramètre « Proliférations algales », comme indiqué ci-dessous : 

 
 

 haut page 51 : remplacer « Baie de Concarneau » par « Rivière d’Etel » 

 p 54 : Suggestion de remplacer le terme "eaux" de la 1ère phrase par "coquillages" / l’arrêté en 
cours concernant le classement des zones conchylicoles n’est plus celui de 2013, mais celui d’août 2015 / 
les zones « D » n’existent plus dans le classement des zones conchylicoles (en tant que telle, aucune zone 
conchylicole suivie n’était classée en D, mais les zones non suivies et sans conchyliculture l’étaient par 
défaut et précaution, d’où cette évolution, où les anciennes zones « D » sont devenues des zones « non 
classées »…) -> voir texte + carte du document joint « Classement des zones conchylicoles » au niveau du 
BV de la Ria d’Etel 

 p 229-230 : « Le périmètre du SAGE concerne les bassins versants des rivières du Loc’h, du Sal, 
de Crac’h et de Saint Philibert. » et tout ce qui suit p 229-230, ne font référence qu’au territoire 
d’intervention opérationnelle du Syndicat mixte du Loc’h et Sal… alors qu’Erdeven est localisée à 93% sur 
des bassins autres que ceux mentionnés et se trouvant bien sur le SAGE Golfe du Morbihan & Ria d’Etel, 
et qu’elle est liée principalement aux opérations conduites par le Syndicat mixte de la ria d’Etel… 

-> Remplacer « Le périmètre du SAGE concerne les bassins versants des rivières du Loc’h, du Sal, de 
Crac’h et de Saint Philibert » par « Le périmètre du SAGE comprend les bassins versants de la Ria d’Etel, du 
Golfe du Morbihan (Loc’h, Sal…) et de la Rivière de Crac’h, et divers autres bassins versants côtiers 
océaniques plus restreints » 

-> Replacer le contexte et les enjeux sur Erdeven, eu égard au fait que la commune est 
principalement située sur le bassin versant de la Ria d’Etel, élargi aux petits côtiers océaniques spécifiques 
de la commune. 

Pour information, quant aux enjeux et objectifs « Eau & Milieux naturels » territoriaux définis sur 2015-

2019 pour le Bassin versant de la ria d’Etel : 

« Les enjeux territoriaux prioritaires du bassin versant de la Ria d’Etel, redéfinis en 2014 pour la période 

2015-2019, sont d’ordre réglementaires (DCE, Sdage, directive "Habitats", etc.) et/ou socio-économiques 

(conchyliculture & pêche à pied, etc.). Ils concernent une part importante, voire l’intégralité, du bassin 

versant. D’autres enjeux se rapportent à des secteurs plus restreints ou constituent des enjeux fédérateurs 

transversaux. 

Enjeux thématiques 

1ère priorité 

- Microbiologie (qualité sanitaire des coquillages & des eaux) -> Priorité différente selon la 

thématique (eaux usées, pluviales, agricole…) et le maître d’ouvrage (commune, EPCI, SMRE…)  

- Milieux aquatiques (cours d’eau & zones humides) -> Priorité sur 6 sous-bassins de la Ria (Lézévry, 

Moulin St Georges, Pont du Roc’h, Cochelin, Calavret,  Poumen) 

- Biodiversité (Natura 2000, Espaces Naturels Sensibles) -> Priorité sur le pourtour de la Ria et la Ria 

elle-même 

- Pollutions maritimes (Infra-POLMAR) -> Priorité sur la bande littorale autour de la Ria (10 

communes concernées) 



2ème priorité et/ou localisés 

- Nitrates (proliférations algales sur la ria) -> Priorité sur 2 sous-bassins versants (Pont du Roc’h et 

Demi-Ville) 

- Pesticides -> Priorité sur 1 sous-bassin versant (Lézévry) + dynamique sur l’ensemble du bassin 

versant de la Ria d’Etel eu égard à l’enjeu « faune » sur la Ria d’Etel (conchyliculture, site Natura 

2000…) 

 

Enjeux socio-économiques transversaux 

2 enjeux transversaux 

- Maintien des activités primaires et/ou littorales 

- Partage et préservation des ressources de la ria et de l’espace (terrestre & littoral) » 

 Autre manière de présenter 
« Les démarches engagées en 2015-2019 par le Syndicat mixte de la Ria d’Etel (SMRE), porteur des 
démarches opérationnelles « Eau, Milieux aquatiques & Environnement » sur le bassin versant de la Ria 
d’Etel, concernent ainsi en premières priorités : 

- la qualité sanitaire des coquillages, essentielle pour les activités de conchyliculture et de pêche à pied 
(enjeu "microbiologie") 

- les cours d’eau : état physique et dynamique, continuité piscicole et sédimentaire… 

- la biodiversité : Natura2000, Espaces naturels sensibles… 

- les pollutions maritimes : hydrocarbures… 

Le travail porte en deuxièmes priorités sur les proliférations excessives d’algues sur la Ria (algues vertes…), 
et sur la qualité des cours d’eau vis-à-vis des pesticides. En filigrane, tous ces efforts ont aussi surtout pour 
but d’aider au maintien des activités primaires et littorales, et de permettre un partage équilibré des 
ressources et de l’espace, sur la Ria comme dans les terres. » 

-> Voir document joint « PROJET TERRITORIAL 2015-2019 - Contexte & Programmes Généraux » 

Thématique Phytosanitaires / Pesticides 

OAP, page 7 paragraphe 2.8, mais aussi page 9 paragraphe 3.4, pour conforter la démarche de réduction 

de la pollution de l’eau, mais aussi de l’air et du sol, ajouter : 

 Limiter le recours aux produits phytosanitaires en prenant en compte les contraintes d’entretien 

des espaces verts dès l’origine des nouveaux projets d’aménagement  

Thématique Zones Humides / Cours d’eau 

 Remarques générales : 

-> L’inventaire des cours d’eau, engagé sur la commune concomitamment avec celui des zones humides, 

n’est pas mentionné ou indirectement, ni les résultats de ce travail (cf. en particulier le rapport de 

présentation : chapitre 3.1 + p 302)… 

-> L’inventaire des zones humides et celui des cours d’eau, ont été conduits dans le cadre d’une opération 

collective lancée à l’échelle du bassin versant de la Ria d’Etel, via le Syndicat mixte de la ria d’Etel, qui a 

accompagné la commune dans la démarche : points préalables, élaboration du cahier des charges 

(commun à l’échelle du bassin versant), appui technique et suivi du bureau d’études, participation aux 

réunions du groupe de pilotage, cadrage de la démarche et des données restituées, etc. 

 



Dans le cadre de la méthodologie de ces inventaires, il paraît opportun et important d’ajouter dans le 

rapport de présentation que : 

- un groupe de pilotage communal, représentant d’une diversité d’acteurs, a été mis en place pour leur 

suivi 

- les inventaires zones humides et cours d’eau ont été conduits en concomitance 

- une consultation publique s’est déroulée à l’issue des inventaires, avec retours terrains en cas de 

contestation, voire saisine police de l’eau sur les quelques cas où un désaccord persistait après retour 

terrain 

- les inventaires ont fait l’objet d’une validation en conseil municipal à l’issue de la démarche  

 L’inventaire présent dans la carte « zonage pluvial » est différent de celui présent sur la carte « zonage 

et règlement PLU ». En effet sur la carte de zonage PLU, il est mentionné différemment les zones humides 

et les plans d’eau, ce qui n’est pas le cas sur la carte de zonage pluvial. 

Sur la carte de zonage du PLU apparaissent différentes problématiques au niveau de la couche « plan 

d’eau ». A titre indicatif, en pièce jointe un tableur indiquant les secteurs concernés par ces potentielles 

problématiques avec les commentaires du SMRE, et 3 plans localisant ces zones. 

Les différences rencontrées sont  de types : 

- absence de plans d’eau (ou parties de plans d’eau) sur la carte de zonage du PLU, alors que ces 

derniers étaient présents sur l’inventaire des zones humides approuvé le 30 septembre 2011. 

- présence d’une double couche, « zone humide » et « plan d’eau » sur la totalité ou sur une partie 

de parcelle. 

- Présence de plan d’eau au sein de la carte du zonage PLU alors que ces derniers ne se trouvent pas 

sur la carte des zones humides approuvé le 30 septembre 2011. 

 Quid des prescriptions « Zones humides » et « Distances aux cours d’eau » dans les zones urbanisables, 

à l’instar de celles mentionnées pour les zones agricoles ou naturelles ???  Si indiqué quelque part, à 

mettre plus en exergue ; sinon, à prévoir ?? 

Rapport de présentation : 

 p 60 : L’inventaire des zones humides d’Erdeven a démarré en 2010, époque à laquelle le SAGE Golfe 

du Morbihan Ria d’Etel n’existait pas !!... et même aujourd’hui, ce SAGE étant en émergence, il n’y a pas 

de prescription en la matière pour le moment à son niveau ! 

Dans les faits, l’inventaire a été conduit dans le cadre d’une démarche de bassin versant, sous maîtrise 

d’ouvrage du SMRE (Syndicat Mixte de la Ria d’Etel) 

-> Proposition de modification de la phrase concernée comme suit : « Conformément aux dispositions du 

SAGE Golfe du Morbihan Ria d’Etel, Eu égard notamment à la disposition 8A-1 du SDAGE Loire Bretagne 

2010-2015, la réalisation des inventaires de zones humides est demandée, au minimum lors de la révision 

ou de l’élaboration des documents d’urbanisme. Le SDAGE indique à cet effet que les zones humides 

identifiées doivent être reprises dans les documents d’urbanisme en leur associant le niveau de protection 

adéquat. Un inventaire des zones humides de la commune d’Erdeven a ainsi été réalisé par le bureau 

d’études Althis en 2010 (finalisation en 2011)en mars 2012, dans le cadre d’une démarche de bassin 

versant, initiée et pilotée par le Syndicat mixte de la Ria d’Etel » 

 Carte  199 : les Cours d’eau, pourtant légendés, sont quasi invisibles sur la carte – Suggestion de les 

mettre plus en évidence 



Thématiques Milieux naturels (autres qu’aquatiques), bocages et éléments boisés 

Règlement : 

 Remarque sur les chapitres 1 des articles A.11 + N.11 + NL.11 (+ NL. 13 partiellement) : « Les haies, 
éléments végétaux isolés ou talus bocagers seront maintenus et entretenus en tant que de besoin. Ils 
pourront cependant être modifiés ou déplacés à condition d’être remplacés dans des conditions similaires 
(hauteur de talus, longueur, types d’espèces végétales…) ou replacés en retrait dans le cas de bordure de 
voirie. » 
NB : Attention au remplacement « dans des conditions similaires » s’il s’agit de haies âgées notamment, 
où ce ne peut pas être considéré comme « similaire »… 

Rapport de présentation : 

 p 66 : Vis-à-vis du rôle du bocage, eu égard à l’importance de l’enjeu "microbiologie" sur le territoire, 

proposition d’ajout comme suit : « - Rôle hydraulique et anti-érosif : limitation du transfert des polluants 

(phytosanitaires, phosphore, bactéries-virus et matières organiques), régulation hydraulique, maintien des 

sols » 

 p 75 à 82 : Il semblerait que les opérateurs locaux gestionnaires des 2 sites Natura 2000 concernant la 

commune ne sont précisés nulle part 

-> Proposition d’ajouts donc indiquant que : 

- Le Syndicat mixte de la Ria d’Etel est l’opérateur local en charge de la gestion du site "Ria d’Etel" 

- Le Syndicat mixte du Grand Site de Gâvres-Quiberon est l’opérateur local en charge de la gestion 

du site "Massif dunaire Gâvres–Quiberon et zones humides associées" 

Thématique Autres 

 PADD, paragraphe 10.2, ne faudrait-il pas ajouter [… pour alimenter des équipements communaux et 

intercommunaux.] ? 

 Il est indiqué dans le PADD la création d’un nouveau cimetière rue de Keravéon. Dans le document 

d’orientations d’aménagement et de programmation, rien n’est mentionné à ce sujet. 

 Rapport de présentation p 295 : la source est-elle bien « Morlaix Communauté » pour la gestion des 

déchets et non « Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique » (= s’agit-il de données 

générales ou de données locales ??) ? 

 

Thématique Natura 2000 

p.90 : description ria d’Etel manque « e » à Golfe 

p.280 : « Le site de la Ria d’Etel » se situe uniquement sur la partie maritime d’Erdeven à ‘entrée de la Ria 

d’Etel ».  Il concerne aussi l’étang du Sac’h et son pourtour, rattaché au site de la Ria d’Etel en 2008 suite 

à l’extension de celui-ci au titre de « Natura2000 en mer ». L’enjeu reste cependant moindre effectivement 

que pour le site Gavres-Quiberon 

p. 281 : « La Syndicat Mixte de la Ria d’Etel a été désignée comme opérateur du site « Ria d’Etel ». Le 

Document d’Objectifs (DOCOB) a été validé en mai 2011 ». C’est surtout l’approbation par le Préfet qui 

compte : il a été approuvé par arrêté préfectoral en septembre 2012 



p.282 : Il peut être intéressant d’ajouter  aux espèces : le Damier de la succise, l’agrion de mercure voire 

d’autres ? (voir Nicolas Le Garff) Absence de détail de la flore alors qu’on pourrait citer les espèces 

d’intérêt communautaire (liparis…) 

p.282 : « enjeux du site » : Il est important de parler également des espèces végétales 

p. 283 : tableau 1 : il serait intéressant d’ajouter une colonne « commune » car en fait tous les sites listés 

ne concernant pas Erdeven. Par ailleurs, le site des 4 chemins à Belz est maintenant rattaché au site 

Natura2000 « ria d’Etel ». Ces 2 tableaux mériteraient d’être accompagnés d’un petit texte explicatif. 

p.284 : » Elle (la commune) se trouve au sein de 2 bassins versants : BV de l’étang du Sac’h BV de la ria 

d’Etel ». Confusion entre le sac’h et le sal ? 

p. 284 : « La présente évaluation environnementale porte donc une attention particulière sur le bocage, les 

boisements, les zones humides, les cours d’eau, le traitement des eaux usées et des eaux pluviales « => Il 

serait également intéressant d’indiquer les habitats et espèces d’intérêt communautaire ? 

p. 287 avant-dernier paragraphe : par le projet de la carte communale sur les enjeux de conservation => 

Remplacer « carte communale » par PLU. 

p.289 : (et page 284) il est indiqué 673,3 ha de site N2000 sur le territoire de Erdeven (partie terrestre) 

alors que p. 280 il est écrit : « le site « Massif dunaire Gâvres-Quiberon et zones humides associées » couvre 

1 584 ha du territoire d’Erdeven »=> Dans les 1584 le DPM est inclus dans le territoire communal ? 

p.289 : « les enjeux de conservation des landes « Gérer les landes » (A6) » : => fait référence certainement 

à une fiche action du DOCOB ? à préciser 

p. 289 : « Cela répond à l’un des objectifs du site Natura 2000 » => préciser quel site  

L’évaluation essentiellement basée sur la qualité des eaux, quid des espèces végétales exotiques 

envahissantes? des risques d’isolement des populations en raison de la création de nouvelles zones 

urbanisées et de leurs dessertes ? 

p. 290 : Il serait peut-être intéressant de mentionner les espèces végétales d’intérêt communautaire dans 

la conclusion 
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1- LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

1.1. L’OBJECTIF DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 

 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’ERDEVEN a été approuvé le 17 février 2017 par délibération du 

Conseil Municipal. 

 

La commune souhaite aujourd’hui adapter son PLU sur 5 points dont les 4 premiers correspondent à des erreurs 

matérielles: 

 

1/ Reclasser en Uba la parcelle H 1356 zonée en UT 3  

Cette parcelle est composée d’une maison d’habitation ; elle était classée en Ub au POS ; le classement en UT est 

une erreur matérielle, elle n’a pas de vocation touristique. 

 

2/ Zones A : retirer la possibilité offerte de stationner des caravanes 

Le règlement applicable aux zones Aa, correspondant aux secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économiques des terres agricoles, la commune d’ERDEVEN est située dans son intégralité en zone 

littorale, et que la municipalité a souhaité lors de la révision de son PLU que les terres agricoles soient maintenues au 

seul usage agricole. Cette possibilité n’aurait pas dû être rendue possible dans le cadre de la révision, en effet le 

règlement n’autorise pas le stationnement en zone urbaines, à urbaniser et en zone naturelle, le souhait de la 

commune était que cette règle s’applique également en zone agricole. 

 

3 / Modifier l’article 10 de la ZONE AU - Secteur 1AUb1 (Hauteur maximale absolue / OAP 7) 

Les élus souhaitent porter l’égout de toiture et l’acrotère à 9 m. Le règlement du PLU autorise 6 m. En effet ce secteur 

avait été classé en 1AUb1 afin d’y appliquer un règlement écrit spécifique permettant de densifier cet ilot en cœur de 

bourg et d’y permettre une hauteur des constructions plus importante. 

 

4 / Ajustement des zones humides et donc du zonage sur les parcelles YC 290 – 293  

Les consorts BERTIC, représentés par Monsieur Yves CHAPELAIN, contestent le classement en zone humide de leur 

parcelle YC 290 – 293. Compte tenu de ce critère, les parcelles sont classées en zone Na du plan local de 

l’urbanisme. En février 2016, Monsieur CHAPELAIN a fait effectuer une contre-expertise par le bureau Terre § Via. Le 

plan annexé au rapport mentionne une partie en zone non humide. Ce document a été validé par ONEMA (agence 

française de la biodiversité). Compte tenu de cet élément, la partie non humide n’aurait pas dû être maintenue en Na 

et elle peut être remise en zonage Ub dans le cadre de la modification simplifiée. 

 

5 / Modification de la hauteur des constructions en zones Uba  

La hauteur des constructions en zone Uba est de 3,5 m à l’égout ce qui est très bas. La commune souhaite augmenter 

cette hauteur à 4,5m. 
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1.2. LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 

 

Article L.153-36 du code de l’urbanisme 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L.153-31, le plan local d'urbanisme est 

modifié lorsque la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 

programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

 

Article L.153-37 du code de l’urbanisme 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du maire qui établit le projet de modification. 

 

Article L.153-40 du code de l’urbanisme 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le maire notifie le projet de 

modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. 

 

Article L153-41 du code de l’urbanisme 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 

code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il 

a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 

l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

Article L153-45 du code de l’urbanisme 

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à 

construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même 

lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

 

Article L.153-47 du code de l’urbanisme 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 sont mis à disposition du public pendant 1 mois, dans des 

conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, par le conseil municipal et portées à la connaissance du public 

au moins 8 jours avant le début de cette mise à disposition. 

A l'issue de la mise à disposition, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal, qui en délibère et adopte le 

projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. 

 

En l’occurrence, le projet communal relève de cette procédure de modification simplifiée. 

En effet, les adaptations souhaitées ne rentrent pas dans le cadre des 1° (=majoration de plus de 20% des possibilités 

de construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan), 2° (diminution des 

possibilités de construire) et 3° (=réduction de la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser) de l’article L.153-41 du 

Code de l’Urbanisme. De plus, les 4 premiers cas correspondent à des erreurs matérielles et rentrent donc dans le 

cadre de la procédure de modification simplifiée (article L153-45 CU). 

Le présent projet de modification n’est donc pas soumis à enquête publique. 
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SCHEMA DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 
 

Décision de la commune de lancer la procédure  

 

Notification du projet aux personnes publiques associées mentionnées 

aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme.  

 

Définition des modalités de la mise à disposition du projet par le conseil municipal  
 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou par le conseil 

municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.  

 

Mise à disposition du projet au public 
 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes associées mentionnées aux articles L.132-7 

et L.132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations 

sont enregistrées et conservées. 
 

 

Délibération tirant le bilan de la mise à disposition du projet et approuvant la modification simplifiée 
 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant l'organe délibérant de 

l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des 

observations du public par délibération motivée. 

 

 

1.3. LE CONTENU DU DOSSIER DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DE PLU 

 

Dans le cas de la présente modification, il s’agit de modifications apportées au règlement écrit et au règlement 

graphique. 

 

Le dossier ne comprend donc que les éléments qui sont modifiés ou ajoutés par rapport au dossier du PLU en vigueur, 

à savoir : 

- les points relatifs à la modification simplifiée n°1 dans le rapport de présentation (ajout d’un nouveau chapitre 

consacré aux modifications apportées au PLU approuvé le 17/02/2017) ; 

- le règlement écrit laissant apparaître les modifications apportées ; 

- le règlement graphique laissant apparaître les modifications apportées ; 

 

Les autres éléments (PADD, OAP, annexes) n’ayant pas été modifiés, ils ne sont pas repris dans le dossier de 

modification simplifiée n°1 du PLU. 

La présente note de présentation ainsi que les pièces de procédure viennent compléter le dossier. 
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2- JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS 

 

 

2.1. RECLASSER EN Uba LA PARCELLE H1356 ZONEE EN UT 3 AU PLU APPROUVE 

 

Il s’agit de reclasser en Uba la parcelle H1356 d’une superficie de 738 m², classée en Ut au PLU approuvé le 17 

février 2017.  

Sur ce terrain est édifiée une habitation principale. Au POS, cette parcelle était classée en zone UBb, destinée à 

l’habitat. 

 

Il conviendrait donc de modifier son classement et de l’intégrer à la zone Uba, à l’identique des parcelles 

voisines : H 1506 et H 1507, en effet cette parcelle n’aurait pas dû être zonée en UT, elle n’a pas de vocation 

touristique. 

 

 

2.2. RETIRER LA POSSIBILITE OFFERTE DE STATIONNER DES CARAVANES EN ZONES A  

 

Le règlement applicable aux zones Aa, correspondant aux secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économiques des terres agricoles, précise en son article A.1 – secteur Aa – occupations et utilisations 

du sol interdites (page 71/147) : « le stationnement isolé de caravanes pendant plus de trois mois par an consécutif 

ou non sauf dans les bâtiments, remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la résidence 

de l’utilisateur. »  

Auparavant le POS en son article NC 2 – occupations et utilisations du sol interdites (page 44) prohibait « le 

stationnement de caravanes isolées et de résidences mobiles quelque que soit la durée, sauf dans les bâtiments et 

remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la Résidence de l’utilisateur dans la limite de 3 

installations au plus ». 

 

Considérant que la commune d’ERDEVEN est située dans son intégralité en zone littorale, et que la municipalité a 

souhaité lors de la révision de son PLU que les terres agricoles soient maintenues au seul usage agricole.  

 

Cette possibilité n’aurait pas dû être rendue possible dans le cadre de la révision, en effet le règlement 

n’autorise pas le stationnement en zone urbaines, à urbaniser et naturelles, le souhait de la commune était 

que cela s’applique également pour la zone agricole. 

 

 

2.3. MODIFIER L’ARTICLE 10 DE LA ZONE AU - SECTEUR 1AUB1 (HAUTEUR MAXIMALE 

ABSOLUE / OAP 7)  

 

Le règlement du PLU du secteur 1AUb1 limite la hauteur des constructions à l’égout et à l’acrotère à 6m et la hauteur 

au faitage à 11m.  

Or le règlement de la zone Ub limite également la hauteur à l’égout et à l’acrotère à 6m et au faitage à 11m. 

Or le règlement écrit du PLU précise que le sous-secteur 1AUb1 correspond « à un secteur 1AUb de densité forte 

et d’une hauteur différente situé en cœur de bourg ». 
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Ainsi la volonté de densité plus importante sur la zone 1AUb1 est bien prise en compte dans le PLU avec l’indication 

dans l’OAP d’une densité plus forte de 25 logements par hectare. Toutefois, la volonté d’une hauteur plus importante 

n’est pas affichée.   

 

Les élus souhaitent donc modifier l’article 10 de la zone AU - Secteur 1AUb1 (hauteur maximale absolue / 

OAP 7) en portant l’égout de toiture et l’acrotère à 9m afin d’y appliquer un règlement écrit spécifique 

permettant de densifier cet ilot en cœur de bourg et d’y permettre une hauteur des constructions plus 

importante. 

Pour les constructions avec une toiture à 2 pentes, cette évolution est limitée puisque la hauteur au faitage n’est pas 
modifiée et reste à 11 m. C’est donc principalement la forme des constructions qui évolue : au lieu d’avoir du R+1+C 
au maximum (6m à l’égout et 11m au faitage), le nouveau règlement autorise du R+2 (9m à l’égout et toujours dans la 
limite des 11m au faitage). L’évolution du règlement permet de transformer un comble en un étage. 
 

Justification réglementaire Article L.153-41 du code de l’urbanisme. 
 
Considérant que le règlement écrit du PLU d’Erdeven (p54) précise que les zones AU sont hiérarchisées en zone 1AU 
et en zone 2AU, elles-mêmes divisées en secteur ;  
Considérant que La zone 1AU comporte notamment le secteur 1AUb1 (rédaction confirmée par le rapport de 
présentation p 161) ; 
Les nouvelles possibilités de construction à prendre en compte résultant de la modification étant à l’échelle du secteur 
1AUb1, elles restent très mesurées, le secteur 1AUb1 ne représentant que 1.2ha sur les 24.8ha de la Zone 1AU, soit 
moins de 5%. 
 

2.4. AJUSTER LE ZONAGE DES PARCELLES YC 290 – 292 

 

Les consorts BERTIC, représentés par Monsieur Yves CHAPELAIN, ont contesté le classement en zone humide de 

leur parcelle YC 290 – 292.  

Compte tenu du critère de zone humide, les parcelles avaient été classées en zone Na au plan local de l’urbanisme, 

alors qu’elles été au cœur de la zone Ub.  

En février 2016, Monsieur CHAPELAIN a fait effectuer une contre-expertise par le bureau Terre § Via. Le plan 

annexé au rapport mentionnait une partie en zone non humide. Ce document a été validé par ONEMA (agence 

française de la biodiversité).  

Par délibération du 15 septembre 2017, la commune a décidé de prendre en compte la nouvelle étude en modifiant 

l’inventaire réalisé par le cabinet ALTHIS et validé en 2011, document servant de référence pour la protection des 

milieux aquatiques eu document d’urbanisme approuvé le 17 février 2017 et d’engager une procédure de modification 

simplifiée pour rectification d’une erreur matérielle en vue d’y modifier le zonage des parcelles non humides 

conformément à la correction faite de l’inventaire des zones humides.  

 

Compte tenu de cet élément, la partie non humide peut être remise en zonage Ub dans le cadre de la 

modification simplifiée. 

 

 

2.5. MODIFIER LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS EN ZONE Uba  

 

La hauteur des constructions en zone Uba est de 3,5 m à l’égout ce qui est très bas.  

Or la zone U correspond aux zones d’habitat et aux activités compatibles avec l’habitat. Les zones urbaines 

représentent selon les lois récentes et les documents supra-communaux, les zones prioritaires en matière de limitation 
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de la consommation d’espace et de lutte contre l’étalement urbain. Or la densification passe par des formes urbaines 

variées que les règlements écrits doivent prendre en compte. Or en limitant la hauteur des constructions à 3,5m en 

zone Uba dans son PLU approuvé en 2017, la commune limite les possibilités de construction et de densification. 

 

Ainsi la commune souhaite modifier l’article 10 de la zone Uba en augmentant la hauteur à l’égout à 4,5m. 
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3- LES ADAPTATIONS APPORTEES AU PLU 

 

 

3.1. ADAPTATION DE L’ARTICLE 1 DES ZONES A  

 

La commune souhaite supprimer la possibilité offerte de stationner des caravanes à l’article 1 des zones A 

 

 

Version en vigueur au PLU approuvé le 17/02/2017 : Extrait de l’article A.1 : 

 

Article A.1 : occupations et utilisations du sol interdites  
 

1. En secteurs Aa :  

 

- Toute construction ou installation non nécessaire à l’exploitation agricole.  

- Toute construction ou installation non nécessaire à un service public ou d’intérêt collectif.  

- Les parcs d’attraction ainsi que toute pratique de sport motorisés.  

- Les dépôts de véhicules.  

- Le stationnement isolé de caravanes pendant plus de trois mois par an consécutif ou non sauf dans les 

bâtiments, remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur.  

- Les terrains de camping, de caravaning et les parcs résidentiels de loisirs et l’implantation d’habitations légères de 

loisirs groupées ou isolées, à l'exception des aires naturelles créée dans le cadre d'une activité de diversification 

agricole (camping à la ferme).  

- Les affouillements et exhaussements du sol, non liés à une occupation ou utilisation du sol autorisée en zone A, à un 

équipement d’intérêt public, à la régulation des eaux pluviales, à la prévention des inondations, à la sécurité incendie 

ou des projets de déploiements d’infrastructures ou de réseaux numériques.  

- les constructions nouvelles situées à moins de 35 m vis-à-vis d’un cours d’eau naturel et à 5 m du bord d’une zone 

humide.  

(…) 

 

 

Version suite à la modification simplifiée : Extrait de l’article A.2 : 

 

Article A.1 : occupations et utilisations du sol interdites  
 

1. En secteurs Aa :  

 

- Toute construction ou installation non nécessaire à l’exploitation agricole.  

- Toute construction ou installation non nécessaire à un service public ou d’intérêt collectif.  

- Les parcs d’attraction ainsi que toute pratique de sport motorisés.  

- Les dépôts de véhicules.  
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- Le stationnement isolé de caravanes sauf dans les bâtiments, remises et sur les terrains où est implantée la 

construction constituant la résidence de l’utilisateur.  

- Les terrains de camping, de caravaning et les parcs résidentiels de loisirs et l’implantation d’habitations légères de 

loisirs groupées ou isolées, à l'exception des aires naturelles créée dans le cadre d'une activité de diversification 

agricole (camping à la ferme).  

- Les affouillements et exhaussements du sol, non liés à une occupation ou utilisation du sol autorisée en zone A, à un 

équipement d’intérêt public, à la régulation des eaux pluviales, à la prévention des inondations, à la sécurité incendie 

ou des projets de déploiements d’infrastructures ou de réseaux numériques.  

- les constructions nouvelles situées à moins de 35 m vis-à-vis d’un cours d’eau naturel et à 5 m du bord d’une zone 

humide.  

(…) 

 

 

3.2. ADAPTATION DE L’ARTICLE 10 DE LA ZONE  AU – SECTEUR 1AUB1 

 

Les élus souhaitent modifier l’article 10 de la zone 1AUb1 en portant l’égout de toiture et l’acrotère à 9m afin d’y 

appliquer un règlement écrit spécifique permettant de densifier cet ilot en cœur de bourg et d’y permettre une hauteur 

des constructions plus importante, conformément à la vocation de la zone affichée dans le règlement écrit et 

graphique. 

 

 

Version en vigueur au PLU approuvé le 17/02/2017 : Extrait de l’article AU.10 : 

 

Article AU.10 : hauteur maximale des constructions 
 

1. Cas général 

 

La hauteur maximale des constructions, mesurée à l'égout de toiture et au faîtage (pour les constructions couvertes 

par une toiture à pentes traditionnelles) ou à l'acrotère (bâtiments annexes, éléments de liaison...) est fixée comme 

suit : 

Secteurs Type de constructions Égout de toiture Faîtage Acrotère
construction principale, annexe 3,50 m 8 m 6 m
abri de jardin non réglementé 3 m non autorisé

Secteurs

construction principale, annexe 6 m 11 6 m
abri de jardin non réglementé 3 m non autorisé

Secteurs

1AUE
1AUti
1AUt1

1AUb et 2AU

Hauteur maximale absolue

non réglementé

6,50 m
14 m

1AUb1

Hauteur maximale absolue

 

Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, une hauteur supérieure ou inférieure à 

celles fixées ci-dessus peut être autorisée ou imposée en vue d’harmoniser les hauteurs à l’égout ou au faîtage avec 

celles des constructions voisines. 
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Version suite à la modification simplifiée : Extrait de l’article AU.10 : 

 

Article AU.10 : hauteur maximale des constructions 
 

1. Cas général 

 

La hauteur maximale des constructions, mesurée à l'égout de toiture et au faîtage (pour les constructions couvertes 

par une toiture à pentes traditionnelles) ou à l'acrotère (bâtiments annexes, éléments de liaison...) est fixée comme 

suit : 

Secteurs Type de constructions Égout de toiture Faîtage Acrotère
construction principale, annexe 3,50 m 8 m 6 m
abri de jardin non réglementé 3 m non autorisé

Secteurs

construction principale, annexe 9 m 11 9 m
abri de jardin non réglementé 3 m non autorisé

Secteurs

1AUE
1AUti
1AUt1

1AUb et 2AU

Hauteur maximale absolue

non réglementé

6,50 m
14 m

1AUb1

Hauteur maximale absolue

 

Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, une hauteur supérieure ou inférieure à 

celles fixées ci-dessus peut être autorisée ou imposée en vue d’harmoniser les hauteurs à l’égout ou au faîtage avec 

celles des constructions voisines. 

 

 

3.3. ADAPTATION DE L’ARTICLE 10 DE LA ZONE Uba 

 

Les zones urbaines représentent selon les lois récentes et les documents supra-communaux, les zones prioritaires 

en matière de limitation de la consommation d’espace et de lutte contre l’étalement urbain. Or la densification passe 

par des formes urbaines variées que les règlements écrits doivent prendre en compte. Or en limitant la hauteur des 

constructions à 3,5 m en zone Uba dans son PLU approuvé en 2017, la commune limite les possibilités de 

construction et de densification. 

Ainsi la commune souhaite modifier l’article 10 de la zone Uba en augmentant la hauteur à l’égout à 4,5m. 

 

 

Version en vigueur au PLU approuvé le 17/02/2017 : Extrait de l’article U.10 : 

 

Article U.10 : hauteur maximale des constructions 
 

1. Cas général 

 

La hauteur maximale des constructions, mesurée à l'égout de toiture et au faîtage (pour les constructions couvertes 

par une toiture à pentes traditionnelles) ou à l'acrotère (bâtiments annexes, éléments de liaison...) est fixée comme 

suit : 
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construction principale, annexe 6 m 11 m 6 m
abri de jardin non réglementé 3 m non autorisé
construction principale, annexe 3,50 m 8 m 6 m
abri de jardin non réglementé 3 m non autorisé

Uba

Ub

 

Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, une hauteur supérieure ou inférieure à 

celles fixées ci-dessus peut être autorisée ou imposée en vue d’harmoniser les hauteurs à l’égout ou au faîtage avec 

celles des constructions voisines. 

 

 

Version suite à la modification simplifiée : Extrait de l’article U.10 : 

 

Article U.10 : hauteur maximale des constructions 
 

1. Cas général 

 
La hauteur maximale des constructions, mesurée à l'égout de toiture et au faîtage (pour les constructions couvertes 

par une toiture à pentes traditionnelles) ou à l'acrotère (bâtiments annexes, éléments de liaison...) est fixée comme 

suit : 

Secteurs Type de constructions Égout de toiture Faîtage Acrotère
construction principale, annexe 9 m 14 m 9 m
abri de jardin non réglementé 3 m non réglementé
construction principale, annexe 6 m 9 m 6 m
abri de jardin non réglementé 3 m non autorisé
construction principale, annexe 6 m 11 m 6 m
abri de jardin non réglementé 3 m non autorisé
construction principale, annexe 4,50 m 8 m 6 m
abri de jardin non réglementé 3 m non autorisé

Ua

Uaa

Uba

Ub

 

Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, une hauteur supérieure ou inférieure à 

celles fixées ci-dessus peut être autorisée ou imposée en vue d’harmoniser les hauteurs à l’égout ou au faîtage avec 

celles des constructions voisines. 

 
 

3.4. ADAPTATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

 

Deux adaptations sont faites au règlement graphique :  

- Reclasser en Uba la parcelle H 1356 zonée en UT 3  

Cette parcelle est composée d’une maison d’habitation ; elle était classée en Ub au POS ; le classement en UT est 

une erreur matérielle, elle n’a pas de vocation touristique. 

- Ajustement des zones humides et donc du zonage sur les parcelles YC 290 – 293  
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Une contre-expertise mentionne une partie en zone non humide. Ce document a été validé par ONEMA (agence 

française de la biodiversité). Compte tenu de cet élément, la partie non humide n’aurait pas dû être maintenue en Na 

et elle peut être remise en zonage Ub dans le cadre de la modification simplifiée. 

 

Version en vigueur au PLU approuvé le 17/02/2017 : Extrait du règlement graphique : 

 

Zonage de la parcelle H 1356 au règlement approuvé le 17 février 2017 

  
 

Zonage des parcelles YC 290-293 au règlement approuvé le 17 février 2017 
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Evolutions du règlement graphique : 
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Evolution du tableau des surfaces 
 

 

Zones Ha

% de la 

superficie 

communale

Zones Ha

% de la 

superficie 

communale
Ua 2,0 Ua 2,0

Uaa 3,1 Uaa 3,1
Ub 108,22 Ub 108,31

Uba 83,90 Uba 84,02
UE 8,3 UE 8,3

UE1 1,8 UE1 1,8
Uic 4,7 Uic 4,7
Uic 5,2 Uic 5,2
UT1 11,7 UT1 11,7
UT2 3,5 UT2 3,5

UT3 7,48 UT3 7,40

TOTAL U 239,90 7,8% TOTAL U 240,03 7,8%

1AUb 20,4 1AUb 20,4
1AUb1 0,6 1AUb1 0,6
1AUb2 3,5 1AUb2 3,5
1AUba 0,3 1AUba 0,3

TOTAL 1AU 24,8 0,9 TOTAL 1AU 24,8 0,9
2AUb 3,0 2AUb 3,0
2AUE 1,0 2AUE 1,0

TOTAL 2AU 4,0 0,0 TOTAL 2AU 4,0 0,0

TOTAL AU 28,9 0,9% TOTAL AU 28,9 0,9%

Na 817,44 Na 817,36
Nds 725,7 Nds 725,7
Ng 15,7 Ng 15,7
Ni 0,7 Ni 0,7

NL2 15,6 NL2 15,6
NL3 23,5 NL3 23,5
Nt1 0,2 Nt1 0,2

Nm (mer) 756,3 Nm (mer) 756,3

TOTAL N 1589,12 51,9% TOTAL N 1589,09 51,9%

Aa 919,5 Aa 919,5

Ab 287,2 Ab 287,2

TOTAL A 1206,7 39,4% TOTAL A 1206,7 39,4%

TOTAL 3064,6 TOTAL 3064,7

Plan Local d’Urbanisme approuvé le 17/02/2018 Plan Local d’Urbanisme modifié
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4. LES CONSEQUENCES SUR LE DOSSIER DE PLU 

 

Les changements à apporter au PLU en vigueur concernent donc : 

 

- le règlement : Pièce écrite et graphique 

 

- et le rapport de présentation, où la procédure de modification simplifiée est justifiée. 

Une partie consacrée à la modification simplifiée du PLU est intégrée à la fin du rapport de présentation, dans 

une nouvelle partie 10 consacré aux modifications apportées au PLU depuis son entrée en vigueur. 

Cette partie reprend la présente notice. 

 



PLAN LOCAL D'URBANISME 
REVISION 

 

 
 

COMMUNE D’ERDEVEN 
Département du Morbihan 

 

Arrêté le : 29 avril 2016 

Approuvé le : 17 février 2017 

Rendu exécutoire le : 21 février 2017 

Modification simplifiée n°1 approuvée le 10 octobre 2018 

Rendue exécutoire le 13 octobre 2018 

Modification simplifiée n°2 approuvée le  13 juin 2019     

     Rendue exécutoire le 21 juin 2019 

Modification n°1 approuvée le 14 septembre 2023 

     

 

 

Pièces de procédure 
Pièces de l’enquête 

 

 

 

 

































































































































































































































































































































































Notice de présentation

Vu pour être annexée à la délibération du conseil municipal du 14 septembre 2023,
Le Maire,
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• Modifier les zonages UT au Sud de la commune           p. 15
• Modifier le classement d’une parcelle à Saint-Germain          p. 25
• Ajuster les dispositions relatives aux implantations agricoles         p. 26
• Créer un sous-secteur UE2 au niveau des équipements sportifs du bourg       p. 27
• Modifier le zonage du secteur 1AU et U situé Rue Nationale         p. 28
• Identifier sur les plans de zonage des bâtiments susceptibles de changer de destination    p. 30
• Préciser que les habitations créées par changement de destination peuvent faire l’objet d’extension  p. 42
• Intégrer les dispositions de la Charte Agriculture et Urbanisme pour les habitations existantes en zones A et N p. 42
• Permettre l’implantation des constructions en limite de voies et emprises publiques en zone Ub et Uba  p. 44
• Interdire tout type de logement dans les zones Ui et 1AUi         p. 45
• Corriger dans le règlement de la zone U les dispositions relatives à la mixité sociale     p. 46
• Modifier les dispositions relatives à la réalisation de balcons et de terrasses      p. 47
• Supprimer le principe de liaison douce dans l’OAP n°5          p. 48
• Préserver au titre des éléments du paysage un massif arboré dans l’OAP n°7      p. 49
• Préciser dans les OAP qu’en cas d’opération mixte, qu’une surface « équivalent logement » est prévue  p. 52
• Mettre en compatibilité le PLU avec le volet commercial du SCoT du Pays d’Auray     p. 53
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L’autorité environnementale a confirmé par avis tacite 
n°2022-010284 en date du 25 janvier 2023 la dispense 
d’évaluation environnementale de la procédure de 
modification du PLU.
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La procédure de modification n°1 du PLU a été transmise pour avis aux personnes publiques associées. Le tableau 
ci-dessous synthétise les observations des PPA.

Nom de la structure Date de réponse Nature de la réponse

Région Bretagne 05 01 2023 Courrier type

Département du Morbihan 27 12 2022 Aucune remarque particulière

AQTA / Pays d’Auray Avis transmis à Mme le commissaire enquêteur

Chambre de commerce et d'industrie 03 01 2023

Considère que seul le bourg présente les caractéristiques des 
centralités définies par le SCoT

S’interroge sur l’extension du périmètre de diversité commerciale 
le long de la Rue des Menhirs

Préconise un pastillage des rez-de-chaussée commerciaux ne 
pouvant changer de destination (plutôt qu’un linéaire)

Préconise de n’imposer la création de cellules commerciales qu’en 
front de rue (pour les opérations comportant 10 logements ou plus)

Préfecture du Morbihan
11 05 2023

Hors délais (dernier jour 
de l’enquête publique)

L’avis n’ayant pas été joint au dossier d’enquête publique, il n’est 
pas possible de prendre en compte les remarques
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La procédure de modification n°1 du PLU d’ERDEVEN a été présenté en enquête 
publique du 11 avril 2023 au 11 mai 2023. 

14 contributions ont été enregistrées. Le détail est présenté dans le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur, disponibles pendant un an sur le site 
internet de la mairie d’ERDEVEN.

Mme la commissaire enquêtrice a rendu son rapport et ses conclusions le 10 juin 
2023. Elle émet un avis favorable assorti de 2 réserves et 4 recommandations :

Réserves :

- Que soit ajouté un linéaire commercial protégé le long du centre commercial de 
Kerhillio ;

- Que le règlement de la zone NL3 soit complété par les articles 2, 9 et 10 du 
mémoire en réponse de la commune.

Recommandations :

- Au Sud de la Rue des Menhirs, de limiter le périmètre de diversité commerciale 
du bourg aux commerces qui sont à proximité du rond-point, et de ne pas 
inscrire comme linéaire commercial les 2 commerces qui viennent d’être 
autorisés ;

- De limiter l’obligation de créer des commerces au rez de chaussée pour toute 
opération comportant plus de 10 logements et en front de rue ;

- De ne pas maintenir en périmètre de centralité le vieux Kerhillio ;

- De n’autoriser qu’une seule annexe accolée à l’habitation en zones Aa et Na.
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Certaines remarques conduisent à faire évoluer le projet de modification n°1 du 
PLU avant l’approbation. Les ajustements sont présentés ci-après :

- Pour lever une des réserves de la commissaire enquêtrice, les droits 
applicables en zone NL3 sont précisés ici : Ils sont les mêmes que pour les 
autres zones NL, sauf pour les articles 2, 9 et 10. Les dispositions spécifiques 
à la zone NL3 figurent dans le règlement écrit.

- Il est également décidé, pour lever la seconde réserve de la commissaire 
enquêtrice, d’interdire le changement de destination des rez-de-chaussée 
commerciaux dans la zone commerciale de Kerhillio. La commune ne 
souhaite pas voir de logement se développer à cet endroit.

- La commune suit une des recommandations de la commissaire enquêtrice et 
intègre la possibilité de réaliser seulement une seule annexe par habitation 
existante en zone A et N. cette possibilité est réintégrée au règlement écrit 
du PLU.

- De même, la commune suit la recommandation de la commissaire enquêtrice 
et lève l’obligation de réaliser des cellules commerciales en cas d’opération 
de 10 logements ou plus pour les bâtiments ne donnant pas sur la rue. Cette 
précision est intégrée au règlement écrit du PLU.

- Pour répondre à une remarque formulée par le public, un bâtiment 
susceptible de changer de destination supplémentaire est repéré au niveau 
de la résidence du Safran.

- Pour tenir compte de plusieurs remarques formulées quant à la lisibilité des 
planches graphique du règlement, une attention particulière est donnée pour 
s’assurer que la superposition des diverses informations y figurant reste 
compréhensible.

 Les modifications apportées figurent en bleu dans la présente notice.

Les recommandations de la 
commissaire enquêtrice relatives aux 
nouveaux commerces Rue des Menhirs 
et au Vieux Kerhillio ne donnent pas 
suite à ajustement des dispositions du 
PLU prévues par le projet de 
modification n°1.
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Par arrêté en date du 8 février 2022, le maire d’Erdeven a 
engagé la modification du Plan Local d’Urbanisme, afin de 
faire évoluer un certain nombre de dispositions.

Par décision en date du 14 juin 2022, l’autorité 
environnementale n’a pas dispensé la procédure 
d’évaluation environnementale, pour les motifs suivants :

- La création d’une centralité commerciale sur Penhoët 
ne répond pas aux objectifs du SCoT, participe à la 
consommation foncière et l’artificialisation d’un espace 
naturel et va entrainer une augmentation des 
déplacements.

- L’identification d’une cinquantaine de bâtiments 
susceptibles de changer de destination va augmenter le 
programme de logements prévu par le Plan Local 
d’Urbanisme, au profit des résidences secondaires et va 
entrainer une augmentation des déplacements.

- L’augmentation de l’emprise au sol dans la zone Ni de 
Kerandeur va renforcer le caractère artificialisé des 
lieux et les nuisances générées sur le milieu naturel 
environnant et accentuer l’exposition des personnes et 
des biens face au risque de feux de forêt.

- L’extension des possibilités d’implantation ou 
d’installation agricoles à Saint-Germain et Kerhillio 
mériteraient d’être accompagnée de mesures de 
réduction des incidences

De plus, la Préfecture du Morbihan a émis un avis 
défavorable sur le projet de centralité commerciale à 
Penhoët (à l’instar de la chambre de commerce et d’industrie 
du Morbihan) considérant qu’il  n’est pas compatible avec les 
objectifs du SCoT du Pays d’Auray et un avis réservé sur la 
modification des droits à construire dans la zone Ni de 
Kerandeur. Elle rappelle également que la modification de 
zonage Ab et Aa à Kerhillio est illégale, considérant que les 
nouvelles constructions agricoles ne sont pas autorisées en 
espaces proches du rivage.

La commune d’Erdeven a donc revu son projet de 
modification du PLU pour tenir compte de ces remarques. 
Un nouvel arrêté a été pris le 28 octobre 2022 abrogeant 
celui février 2022 et fixant une nouvelle liste d’objets à la 
procédure.

La centralité commerciale à Penhoët, l’évolution des droits à 
construire dans la zone Ni de Kerandeur ainsi que la 
modification du zonage agricole à Kerhililo sont retirés du 
projet de modification du PLU.

L’intégration de nouveaux bâtiments susceptibles de 
changer de destination est maintenue. La commune 
considère que les incidences de ce point sont limitées et 
plutôt en faveur de la préservation de l’environnement 
puisqu’il permet la création de nouveaux logements sans 
artificialisation des sols. Les justifications sont complétées 
dans la présente notice par rapport au dossier initial.
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Le Plan Local d’Urbanisme d’Erdeven 
a été approuvé le 17 février 2017.

Il a fait l’objet de deux procédures de 
modification simplifiée, approuvées 
le 10 octobre 2018 et le 13 juin 2019.

La présente procédure est la 
première modification du PLU.

Elle comporte plusieurs objets, fixés 
par arrêté du maire en date du 28 
octobre 2022 Ils sont listés page 
suivante.

10
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• Modifier le zonage de la résidence Le Safran pour permettre le 
changement de vocation des bâtiments existants ;

• Modifier le classement d’une parcelle à Saint-Germain pour 
permettre à l’activité agricole de se développer ;

• Créer un sous-secteur UE2 au niveau des équipements 
sportifs du bourg, pour permettre l’hébergement des 
saisonniers ;

• Modifier le zonage du secteur 1AU et U situé Rue Nationale, 
pour améliorer les droits à construire dans ce secteur ;

• Identifier sur les plans de zonage des bâtiments susceptibles 
de changer de destination ;

• Préciser que les habitations créées par changement de 
destination peuvent faire l’objet d’extension ;

• Modifier les dispositions relatives à l’extension des habitations 
en zones agricoles et naturelles, pour tenir compte des 
dispositions de la Charte Agriculture et Urbanisme ;

• Permettre l’implantation des constructions en limite de voies 
et emprises publiques en zone Ub et Uba ;

• Réduire les hauteurs autorisées dans la zone UT2, qui 
correspond au PRL de Kerhillio pour des raisons d’insertion 
paysagère des constructions ;

• Modifier les zonages Ut de Kerhilio vers des zonages Nt, en 
complément de la procédure de modification simplifiée (SDU) 
relative à la mise en compatibilité du PLU avec le volet littoral 
du SCoT du Pays d’Auray, approuvé le 07 juillet 2022

• Interdire tout type de logement dans les zones Ui et 1AUi qui 
ont vocation à accueillir uniquement des activités 
économiques.

• Corriger dans le règlement de la zone U les dispositions 
relatives à la mixité sociale (« U » au lieu de « 1AU ») ;

• Modifier les dispositions relatives à la réalisation de balcons et 
de terrasses, pour préserver l’intimité des espaces privatifs 
riverains ;

• Supprimer le principe de liaison douce dans l’OAP n°5 ;

• Préserver au titre des éléments du paysage un massif arboré 
dans l’OAP n°7 ;

• Préciser dans les OAP qu’en cas d’opération mixte, qu’une 
surface « équivalent logement » est prévue pour les espaces 
dédiées aux activités économiques ou aux équipements 
publics et d’intérêt collectif ;

• Mettre en compatibilité le PLU avec le volet commercial du 
SCoT du Pays d’Auray
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Les évolutions apportées ne remettent pas en cause l’économie générale du projet, ne 
réduisent pas une zone agricole, naturelle ou forestière, ne réduisent pas un espace 
boisé classé, une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ne sont pas de nature à induire de graves 
risques de nuisances, n’ont pas pour effet d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser 
qui, dans les six ans suivant sa création n’a par été ouverte à l’urbanisation ou fait l’objet 
d’acquisitions significatives de la part de la commune ou de l’EPCI compétent, ne créent 
pas des orientations d’aménagement et de programmation valant création de zone 
d’aménagement concerté.
Une procédure de modification peut donc être menée – Article L153-31 et L153-36 du code 
de l’urbanisme.

De plus, certaines évolutions apportées majorent de plus de 20% ou diminuent, selon les 
cas les possibilités de constructions résultant, dans une zone, de l’application de 
l’ensemble des règles du plan.
C’est donc une procédure de modification de droit commun, soumise à enquête publique 
qui est engagée. Article L153-41 du code de l’urbanisme.

Conformément à l’article R104-12 du code de l’environnement, la présente procédure de 
modification est soumise à examen au cas par cas par l’autorité environnementale, qui 
donnera son avis sur la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale.

12
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Projet : La présente modification de droit commun est l’occasion 
de compléter la procédure de modification simplifiée n°3 relative 
à la mise en compatibilité du PLU avec le volet littoral du schéma 
de cohérence territoriale (SCoT) du Pays d’Auray.

Le volet littoral du SCoT du Pays d’Auray a évolué récemment pour 
prendre en compte les amendements apportés par la loi ELAN de 
novembre 2018 à la loi Littoral. La procédure de modification 
simplifiée du SCoT a été approuvée le 07 juillet 2022.

Par arrêté en date du 2 décembre 2021, la commune d’Erdeven a 
engagé la modification simplifiée du PLU  permettant d’intégrer 
les nouvelles dispositions du SCoT relatives à la constructibilité 
des secteurs déjà urbanisés (SDU). Cette procédure est en cours 
d’élaboration. Elle permet de classer constructible les terrains 
situés dans les SDU, sous réserve que les futures constructions 
se réalisent en densification des périmètres bâtis et qu’elles 
soient destinées à du logement, de l’hébergement ou des services 
publics.

Elle ne s’attache pas aux autres espaces de la commune, 
considérés ou non par le SCoT comme des espaces suffisamment 
urbanisés.

Le code de l’urbanisme permet de réduire une zone U par une 
procédure de modification du droit commun. La commune saisit 
donc cette opportunité pour mettre le zonage du secteur 
d’hébergement touristique du Boulevard de l’Atlantique en 
compatibilité avec l’armature urbaine du territoire fixée par le 
SCoT.

Périmètre concerné par la 
modification du zonage.

Extrait du règlement graphique
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L'extension de l'urbanisation se réalise en continuité avec les 
agglomérations et villages existants.

Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les 
agglomérations et villages identifiés par le schéma de 
cohérence territoriale et délimités par le plan local 
d'urbanisme, des constructions et installations peuvent être 
autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des 
espaces proches du rivage et des rives des plans d'eau 
mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins exclusives 
d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et 
d'implantation de services publics, lorsque ces constructions 
et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre 
bâti existant ni de modifier de manière significative les 
caractéristiques de ce bâti. Ces secteurs déjà urbanisés se 
distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre 
autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa 
structuration par des voies de circulation et des réseaux 
d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, 
d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou 
la présence d'équipements ou de lieux collectifs.

L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la 
commission départementale de la nature, des paysages et 
des sites. Elle est refusée lorsque ces constructions et 
installations sont de nature à porter atteinte à 
l'environnement ou aux paysages.

Article L121-8 du code de l’urbanisme : urbanisation en continuité des zones urbanisées

Le secteur concerné n’est considéré ni comme 
une agglomération, ni comme un village, ni 
comme un secteur déjà urbanisé (SDU). Il ne peut 
bénéficier d’un zonage U. Un classement en zone 
N s’impose.
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Localisation des secteurs urbanisés en Pays d’Auray – extrait du DOO du SCoT

Armature urbaine « loi Littoral » au SCoT :
• 1 agglomération : Le bourg

• 1 agglomération « éco » : La Croix Cordier

• 6 villages : Crucuno, Loperhet, Kergrosse, 
Lisveur-Kergouet, Kerhilio, Kervazic

• 2 SDU : Le Lisse, Saint-Germain

 Le tableau page suivante liste les procédures 
à mettre en œuvre pour assurer la 
compatibilité du PLU avec les nouvelles 
dispositions du SCoT.
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Secteur Armature urbaine 
SCoT

Zonage PLU en 
vigueur

Zonage 
compatible SCoT

Procédure PLU à 
mobiliser

Le bourg Agglomération U+AU U+AU Compatible

ZA Croix Cordier Agglomération 
économique

U+AU U+AU Compatible

Kervazic Village U U Compatible

Lisveur-Kergouët Village U U Compatible

Kerhilio Village U U Compatible

Loperhet Village U U Compatible

Crucuno Village A U Révision

Kergrosse Village N U Révision

Saint-Germain SDU N U Modification 
simplifiée (en 

cours)

Le Lisse SDU N U Modification 
simplifiée (en 

cours)

Hébergement 
touristiques au Sud

Urbanisation 
diffuse

U N Modification de 
droit commun
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Compte-tenu de ce nouveau contexte réglementaire, il est décidé 
de supprimer les zones UT1, UT2 et UT3 existantes au Sud de la 
commune. Elles sont remplacées par les zonages suivants :

- Zonage Na au niveau de la résidence du Safran.

- Zonage NL3 au niveau du PRL et du village vacances de 
Keravel.

Alors que les nouvelles constructions sont autorisées dans les 
zones UT, elles sont interdites dans les zones Na et NL du PLU.

En zone Na, seule la reconstruction à l’identique d’un bâtiment 
démoli depuis moins de 10 ans, l’extension mesurée des 
habitations existantes et le changement de destination des 
bâtiments repérés au règlement graphique sont autorisés.

En zone NL3, seules la rénovation et l’extension mesurée des 
constructions et installation existantes sont autorisées, ainsi que 
le remplacement des résidences mobiles de loisirs et les 
habitations légères de loisirs existantes. la reconstruction à 
l’identique d’un bâtiment démoli depuis moins de 10 ans est 
également autorisée.

Ces modifications apportées au PLU permettent de rendre 
compatible les droits à construire dans ce secteur avec le SCoT 
du Pays d’Auray et la loi Littoral.

Les 3 zones UT1 situées entre le bourg et Kerhilio, correspondant 
à des activités d‘hébergement touristique en continuité 
d’urbanisation, gardent leur classement.

La résidence de tourisme « Le Safran », située 
Boulevard de l’Atlantique près du centre équestre des 
Dunes, n’est plus en activité. Les bâtiments existants 
offrent la possibilité, par changement de destination, 
de proposer une offre en logements sur la commune, 
sans consommer de foncier naturel ou agricole. Une 
vingtaine de logements est envisageable.

La commune souhaite donc modifier le zonage du site 
en le classant Na + repérage des bâtiments sur les 
plans de zonage pour envisager le changement de 
destination.

Le PRL et le village vacances de Keravel constituent 
des secteurs de taille et de capacité d’accueil limités 
(STECAL), conformément à l’article L151-13 du code de 
l’urbanisme : des droits à construire autres que pour 
l’activité agricole sont donnés à titre exceptionnel 
parce que les activités d’hébergement touristique 
sont existantes. Il n’est pas question de fragiliser ces 
entreprises par une suppression totale des 
possibilités de faire évoluer les infrastructures.
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Le règlement de la zone NL3 est identique au règlement des autres zones NL, 
sauf pour les articles  2, 9 et 10.

Article 2 : en secteur NL3 sont admis : 
• La reconstruction à l’identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis 

moins de 10 ans sous réserve que la construction d'origine ait été édifiée 
régulièrement, 

• Le remplacement d’une résidence mobile de loisirs ou d’une habitation 
légère de loisirs sous réserve que la construction d’origine ait été 
régulièrement édifiée. 

Article 9 : emprise au sol des constructions
Dans le cas du remplacement d’une résidence mobile de loisirs ou d’une 
habitation légère de loisirs, l’emprise au sol de l’installation remplacée devra 
être respectée, avec un maximum de 40m² d’emprise au sol par installation.

Article 10 : Hauteur maximale des constructions
Dans le cas du remplacement d’une résidence mobile de loisirs ou d’une 
habitation légère de loisirs, la hauteur maximum de l’installation remplacée 
devra être respectée, avec un maximum de 4,00m au point le plus haut de 
l’installation.
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En application de l'article L. 121-23, sont préservés, dès 
lors qu'ils constituent un site ou un paysage remarquable 
ou caractéristique du patrimoine naturel et culturel du 
littoral et sont nécessaires au maintien des équilibres 
biologiques ou présentent un intérêt écologique : 

1° Les dunes, les landes côtières, les plages et les lidos, 
les estrans, les falaises et les abords de celles-ci ;

2° Les forêts et zones boisées proches du rivage de la 
mer et des plans d'eau intérieurs d'une superficie 
supérieure à 1 000 hectares ;

3° Les îlots inhabités ; 

4° Les parties naturelles des estuaires, des rias ou abers 
et des caps ; 

5° Les marais, les vasières, les tourbières, les plans d'eau, 
les zones humides et milieux temporairement immergés ;

6° Les milieux abritant des concentrations naturelles 
d'espèces animales ou végétales telles que les herbiers, 
les frayères, les nourriceries et les gisements naturels de 
coquillages vivants, ainsi que les espaces délimités pour 
conserver les espèces en application de l'article L. 411-2 
du code de l'environnement et les zones de repos, de 
nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la 
directive 2009/147/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation 
des oiseaux sauvages ;

7° Les parties naturelles des sites inscrits ou classés en 
application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 
l'environnement, des parcs nationaux créés en 
application de l'article L. 331-1 du code de l'environnement 
et des réserves naturelles instituées en application de 
l'article L. 332-1 du code de l'environnement ;

8° Les formations géologiques telles que les gisements 
de minéraux ou de fossiles, les stratotypes, les grottes ou 
les accidents géologiques remarquables. 
Lorsqu'ils identifient des espaces ou milieux relevant du 
présent article, les documents d'urbanisme précisent, le 
cas échéant, la nature des activités et catégories 
d'équipements nécessaires à leur gestion ou à leur mise 
en valeur notamment économique.

Article R121-4 du code de l’urbanisme : caractéristiques des espaces remarquables du littoral 
(zonage Nds)

Le secteur concerné ne présente pas les 
caractéristiques des milieux naturels listés 
ci-dessus. Les zonages Na et NL3 proposés 
sont donc appropriés.
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I. Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :

1° Autoriser les constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les 
bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès 
lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination 
est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission 
départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites.

II. Dans les zones agricoles ou forestières, le règlement peut autoriser les 
constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, 
lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 
production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel 
elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages. L'autorisation d'urbanisme est 
soumise pour avis à la commission départementale de la préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers.

Article L151-11 du code de l’urbanisme : changement de destination en zones A et N

Pour pouvoir changer de destination, 
les bâtiments situés en zone naturelle 
(ou agricole) doivent être repérés sur 
les planches graphiques du PLU. 
Cette obligation s’applique pour la 
reconversion de la résidence du 
Safran.
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Extrait du rapport de présentation du PLU d’Erdeven – page 204

Le changement de destination est soumis :
• en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L.112-1-1 du code rural et 
de la pêche maritime ;

• en zone naturelle, à l’avis conforme de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites.

Des critères ont été définis par la commune pour cette identification et chaque bâtiment a 
été repéré sur le terrain (visites de terrain fin 2015) :

▪ Intérêt architectural et patrimonial local :
• Typologie bâtie : anciens bâtiments ruraux traditionnels attachés ou non à des 

habitations (ancienne ferme de type longère et ses dépendances, granges, crèches …) 
ou dépendances liées à un bâti remarquable

• Matériaux : une maçonnerie, pour sa partie la plus importante, en pierres apparentes ou 
en pierres ayant été enduites = ne pas être un « hangar » ou bâtiment d’élevage avec des 
murs porteurs en parpaings, ou tôle, ou fibro-ciment…

▪ Intérêt du changement de destination :
• Destination actuelle : ne pas être une habitation ;
• Taille du bâtiment : posséder une superficie minimale permettant de le transformer en 

habitation = une emprise au sol > à 45 m² hormis si le bâtiment est situé à proximité 
immédiate de l’habitation principale et qu’il puisse y être relié par le biais d’une extension 
de l’habitation ;

• Etat : ne pas être une ruine = disposer de l’essentiel des murs porteurs.

(suite page suivante)

Le fait de permettre le changement de 
destination des bâtiments de la 
Résidence du Safran suppose de 
compléter les critères de définition 
donnés par le rapport de présentation du 
PLU.

En effet, ces critères sont 
principalement issus d’une analyse du 
patrimoine bâti ancien. La possibilité de 
transformer ces bâtiments en 
logements doit participer à la 
préservation de ce patrimoine 
(rénovation).

Les bâtiments du Safran ne présentent 
pas forcément d’intérêt architectural et 
patrimonial local. Par contre, ils 
répondent aux autres critères fixés par 
le rapport de présentation. Ils 
présentent également l’avantage de 
permettre la création de logements sans 
artificialisation des sols, selon une 
forme urbaine relativement compact. 
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(suite de la page précédente) – extrait du rapport de présentation 
du PLU – page 204

▪ Desserte par les réseaux :
• Présence des réseaux nécessaires : eau potable, électricité, 

voirie d’accès.

▪ Environnement :
• Risques et nuisances : ne pas être situé dans un secteur à 

risque naturel (inondation…) ou dans un périmètre de 
protection spécifique ;

• Environnement naturel : ne pas être situé en zone humide.

Seuls les bâtiments répondant à la fois à l’ensemble de ces 
critères sont pris en compte pour un repérage graphique 
autorisant leur changement de destination mais toujours à la 
condition que cela ne compromette pas l’activité agricole.

Ajoutés par la modification n°1 du PLU, les bâtiments repérés au 
niveau de la Résidence du Safran ne présentent pas d’intérêt 
architectural et patrimonial majeur. Cependant, ils répondent aux 
autres critères fixés par le PLU. Ils présentent également l’intérêt 
non négligeable de pouvoir rapidement (pas de rénovation lourde 
à prévoir) loger des ménages sans artificialisation des sols, pour 
alimenter la demande qui est très forte actuellement.

[…]
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Projet : Dans le secteur de Saint-
Germain, une partie du foncier du GAEC 
Graines de Saint-Germain a été classée 
en zone naturelle, alors qu’elle est 
occupée par des bâtiments agricoles. 
L’exploitation a d’ailleurs reçu 
l’autorisation de la CDNPS d’installer des 
serres.

Afin de préserver les conditions 
d’exploitation du GAEC et de mettre en 
cohérence le zonage et l’autorisation 
d’urbanisme obtenue, la commune 
souhaite classer en zone Aa les 
parcelles ZV0226 et ZV0230, 
initialement classées Na.

Ces terrains se situent en dehors des 
espaces proches du rivage. Surface 
concernée : 2 820m²

Périmètre concerné par la 
modification du zonage.

GAEC Graines de 
Saint-Germain

ETEL

Extrait du règlement graphique

Extrait du cadastre : le bâtiment existant se situe sur la 
parcelle ZV225. l’extension du zonage Aa doit apporter plus 
de souplesse à l’exploitation en terme d’infrastructures, sur 
un foncier déjà artificialisé par l’agriculture.
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Projet : La loi ELAN de 2019 a modifié 
les dispositions concernant 
l’implantation de constructions en 
discontinuité d’urbanisation.

Auparavant, seules celles 
incompatibles avec le voisinage des 
zones d’habitat étaient autorisées à 
s’implanter en discontinuité 
d’urbanisation.

La loi ELAN a assouplit la règle et 
permet à tout type de construction ou 
installation agricole de s’implanter de 
manière isolée, par dérogation à 
l’article L121-8 du code de l’urbanisme 
(voir page 11).

Article L121-10 du code de l’urbanisme
Par dérogation à l'article L. 121-8, les constructions ou installations nécessaires aux 
activités agricoles ou forestières ou aux cultures marines peuvent être autorisées avec 
l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites et de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers.

Ces opérations ne peuvent être autorisées qu'en dehors des espaces proches du rivage, 
à l'exception des constructions ou installations nécessaires aux cultures marines.

L'accord de l'autorité administrative est refusé si les constructions ou installations sont 
de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages.

Le changement de destination de ces constructions ou installations est interdit.

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES A
[…]

Article A.2 : Occupation et utilisations du sol soumises à des conditions particulières
Sur les communes littorales, les constructions ou installations nécessaires aux 
exploitations agricoles ou forestières qui sont incompatibles avec le voisinage des zones 
habitées, peuvent être autorisées sous les conditions suivantes :

- être en dehors des espaces proches du rivage ;
- avec l’accord du préfet après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites (qui peut être refusé si les constructions ou installations sont 
de nature à porter atteinte à l’environnement ou aux paysages).

- […]
Dans les espaces proches du rivage, seule l’extension des bâtiments agricoles existants 
est autorisée.
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Projet : Afin de répondre à très court 
terme aux besoins en logements des 
saisonniers intervenant sur la 
commune (notamment les nageurs-
sauveteurs), la commune souhaite 
autoriser les habitations légères de 
loisirs (HLL) et les résidences mobiles 
de loisirs (RML) dans le secteur des 
équipements sportifs.

A cette fin, un nouveau zonage UE2 
est créé, dans lequel les HLL et les 
RML sont autorisées. Il correspond à la 
zone UE des équipements sportifs.

Ces types d’hébergement ne sont pas 
autorisés dans les autres zones UE.

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES UE :
SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL
Article UE.1 : Occupations et utilisations du sol interdites
En tous secteurs sont interdits :

- Les constructions à usage d’habitation autres que le cas visé à l’article 
UE.2 ;

- La création de terrains aménagés pour l’accueil de tentes et de caravanes 
ainsi que les parcs résidentiels de loisirs ;

- Le stationnement de caravane isolée quelle qu’en soit la durée ;
- L’ouverture et l’extension de carrière et de mines ;
- Les parcs d’attraction ouverts au public ;
- Le dépôt de véhicules de plus de 10 unités ;

En secteurs UE et UE1 sont interdits :
- Les résidences mobiles de loisirs ;
- Les habitations légères de loisirs groupées ou isolées ;

Article UE.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières
Le logement de fonction est destiné aux personnes dont la présence permanente 
est nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des installations ou 
activités autorisées dans la zone à condition que :

- qu’il soit intégré au bâtiment d’activité principal ;
- que sa surface de plancher ne dépasse pas 50m²

En zone UE2, les résidences mobiles de loisirs et les habitations légères de loisirs 
sont autorisées.

Périmètre concerné 
par la modification 

du règlement

UE2

Extrait du règlement écrit de la zone UE



Dossier d’approbation - 2023Modification n°1 du PLU – ERDEVEN

28

Projet : la commune souhaite 
augmenter les droits à construire dans 
le secteur de la zone 1AU Rue 
Nationale, afin de permettre la 
réalisation de logements sous forme 
de petit collectif en front de rue.

Il est donc décidé de classer en zone 
1AUb1 ce secteur initialement classé 
1AUb (1,9ha), ainsi que l’angle de la rue 
classé Ub (1 800m²).

Cette modification de zonage permet 
d’augmenter l’emprise au sol des 
constructions jusque 70% de la 
surface du terrain d’assiette du projet 
et monter jusque 9m à l’égout de 
toiture et 11m au point le plus haut les 
constructions principales (équivalent 
R+1+C, soit un niveau de plus qu’en 
zone 1AU).

Périmètre concerné par la 
modification du zonage

1AUb1

Extrait du règlement graphique

Ub
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Le périmètre de la zone 1AUb1 ayant 
été modifié, il convient de modifier 
également le périmètre soumis à 
orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP).

Le foncier initialement classé Ub 
constitue un sous-secteur 
opérationnel aménageable 
indépendamment du reste de la zone.

Extrait des orientations d’aménagement et de programmation du PLU
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Projet : La commune a procédé à une 
mise à jour de l’inventaire des 
bâtiments susceptibles de changer de 
destination.

Face à l’augmentation de la demande 
en logement, à l’augmentation des prix 
de l’immobilier et à la raréfaction du 
foncier constructible, la possibilité de 
transformer en logements d’anciens 
bâtiments agricoles, qui présentent un 
intérêt architectural, permet à la fois 
de répondre à la demande et 
d’entretenir le patrimoine bâti du 
territoire.

33 bâtiments supplémentaires sont 
donc repérés sur les plans de zonage 
du PLU (hors bâtiments du Safran)

Ils sont présentés aux pages 
suivantes.

Compatibilité avec les objectifs de production de logement du PADD :
La cinquantaine de bâtiments susceptibles de changer de destination supplémentaires  
(Résidence du Safran + complément inventaire bâti patrimonial) repérée sur les plans de 
zonage du PLU ne remet pas en cause l’économie générale du projet de territoire.

En effet, d’une part ils représentent 7% des 740 logements prévus par le PLU pour la 
période 2015 – 2027 et d’autre part, la transformation effective de ces bâtiments en 
logement n’est pas garantie : tous les propriétaires ne mèneront pas ce type de projet, 
qui devra dans tous les cas recueillir l’avis conforme de la commission des sites ou de la 
CDPENAF (article L151-11 du code de l’urbanisme, voir page 13 de la présente notice).

Le PLU donne la possibilité de changer la destination à ces bâtiments, les commissions 
départementales autorisent officiellement la transformation en logement.

Il peut également être précisé ici que sur la période 2015-2020, la production de 
logements visée par le PLU (62 lgt/an environ) n’a pas été atteinte. Les données de la 
construction neuve (sit@del) montrent qu’en moyenne sur 2015-2019 29 logements ont 
été mis en chantier tous les ans et sur 2015-2020 48 logements ont été autorisés tous les 
ans.

Si 2021 a été une année exceptionnelle avec 140 permis autorisés, il n’est pas sûr que 
cette dynamique perdure compte-tenu des effets du marché (prix et disponibilité du 
foncier).

La possibilité de créer de nouveaux logements par changement de destination 
apparait donc bien comme une offre alternative à la construction neuve, sans 
augmentation de l’artificialisation des sols et en compatibilité avec les 
objectifs du PADD.
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L’incidence des logements 
potentiellement créés par 
changement de destination est 
mesurée, considérant plusieurs 
facteurs déjà expliqués dans le rapport 
de présentation du PLU.

Extrait du rapport de présentation du PLU – page 218

« Cette possibilité donnée pour l’évolution du bâti existant n’engendre pas de 
consommation d’espace, puisqu’il s’agit de bâtiments existants. Les élus sont conscients 
que des changements de destination à vocation d’habitat pourront avoir certains impacts 
sur les possibilités d’utilisation des terres agricoles à proximité (recul des plans 
d’épandage). Toutefois, ces impacts sont à relativiser.

Il est à noter que le fait d’identifier un bâtiment ne donne pas l’accord sur son 
changement de destination, mais offre la possibilité d’en faire la demande (qui pourra 
être acceptée ou refusée, et devra faire l’objet d’un examen préalable en commission 
préfectorale).

Les bâtis ainsi étoilés constituent un inventaire qui n’avait jusqu’alors jamais été réalisé. 
Ces possibles changements de destination issus de ce repérage ne doivent pas être 
assimilés à une enveloppe mutable en logement durant la durée présumée du présent PLU 
(dont les calculs prospectifs sur une douzaine d'années).

En effet :

- la plupart de ces bâtis ont vocation à permettre l’extension d’une habitation existante 
accolée,

- les demandes de changement de destination en habitation s’étaleront dans le temps, 
sur le long terme (bien au-delà des 12 prochaines années),

- les demandes de changement de destination pourront être rejetées par la CDNPS ou 
la CDPENAF, dès lors que ces commissions jugeront qu’elles pourraient 
compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. »
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Projet : en zone agricole et naturelle 
du PLU, conformément aux 
dispositions de l’article L151-12 du 
code de l’urbanisme, les habitations 
existantes peuvent être étendues.

La charte Agriculture et Urbanisme du 
Morbihan, révisée en 2020 prévoit que 
ces habitations puissent être 
étendues à hauteur de 50% de 
l’emprise du sol du bâtiment dans la 
limite de 50m².

La commune souhaite intégrer ces 
nouvelles dispositions et souhaite 
également que les habitations issues 
de changement de destination 
puissent bénéficier de ces droits à 
construire.

Le règlement des zones A et N est 
donc modifié en ce sens.

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Aa et Na :
SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU 
SOL
Article A/N.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières
[…]
Les possibilités décrites ci-après ne sauraient être admises dans le 
cas de construction qu’il n’est pas souhaitable de maintenir en raison 
de leur situation, de leur nature ou de leur état de dégradation :
[…]
L’extension mesurée des habitations existantes et de celles issues 
de changements de destination, pour une utilisation non 
directement liée et nécessaire aux activités relevant de la vocation 
de la zone, dans la limite de 30% 50% par rapport à l’emprise au sol 
du bâtiment existant à la date d’approbation du PLU et sans pouvoir 
dépasser 50m² d’emprise au sol sur l’ensemble de l’îlot de propriété. 
Le bâtiment existant devra avoir une emprise au sol minimale de 
30m². Ces seuils sont applicables quel que soit le nombre de 
bâtiment, sans élévation et sous réserve que cette extension se 
fasse en harmonie avec la construction d’origine, en continuité de 
bâtiments existants et sans création de logement nouveau et dans 
le respect des règles de réciprocité rappelées à l’article L111-3 du 
code rural.

Extrait du règlement écrit de la zone A et N
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Il convient également de préciser que 
seules les annexes accolées aux 
constructions existantes pourront 
être autorisées dans les zones A et N.

En effet, les annexes constituent des 
constructions. Elles ne peuvent être 
implantées dans les zones 
d’urbanisation diffuses où seules les 
extensions sont autorisées.

Le règlement écrit doit donc être 
complété en ce sens.

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Aa et Na :
SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU 
SOL
Article A/N.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières
[…]
Les possibilités décrites ci-après ne sauraient être admises dans le 
cas de construction qu’il n’est pas souhaitable de maintenir en raison 
de leur situation, de leur nature ou de leur état de dégradation :
[…]
La construction de 2 1 annexes supplémentaires à la date 
d’approbation du PLU sur les terrains supportant une habitation et à 
condition que l’emprise au sol ou la surface de plancher totale 
nouvellement créée n’excède pas 40 m², dès lors que ces cette 
annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Elles ne devront devra pas dépasser une hauteur 
de 4,50 m à l’égout des toitures et se trouver à 15 m maximum de 
l’habitation principale être accolées à la construction principale.

Extrait du règlement écrit de la zone A et N
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Projet : La commune souhaite 
permettre l’implantation des 
constructions en limite de voies et 
emprises publiques dans les zones Ub 
et Uba.

Le PLU en vigueur impose en effet un 
recul de 3,00m minimum, ce qui est 
peu compatible avec une politique 
d’optimisation du foncier

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES U :
SECTION 2 : CONDITIONS D’OCCUPATION DES SOLS
Article U.6 : implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises 
publiques
1. Cas général
Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent PLU, les 
constructions doivent être implantées, par rapport à l’emprise des voies (publiques ou 
privées) et emprises publiques, selon les règles suivantes :

[…]

- soit à 0m soit à au moins 3m

Extrait du règlement écrit de la zone U
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Projet : La commune souhaite retirer 
la possibilité de construire des 
logements de fonction dans les zones 
Ui et 1AUi de son territoire.

En effet, ces logements ne sont pas 
compatibles avec la vocation 
productive et d’emplois de la zone.

La commune souhaite réserver le 
foncier de ces zones à l’implantation 
de bâtiments d’activité.

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Ui :
SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL
Article Ui.2: occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières
Le logement de fonction destiné aux personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des installations ou activités 
autorisées dans la zone et à condition :
- qu’il soit intégré au bâtiment principal d’activité,
- que sa surface de plancher ne dépasse pas 35m²

Les équipements publics et d’intérêt collectif ainsi que les constructions et 
installations qui leur sont directement liées, notamment les équipements liés à 
l’exploitation et à la sécurité du réseau routier.

[…]

Extrait du règlement écrit de la zone Ui
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Projet : une coquille existe dans le 
paragraphe relatif à la mixité sociale en 
zone U.

En effet, la rédaction en vigueur renvoie à 
la zone 1AU au lieu de la zone U.

La présente procédure est l’occasion de 
corriger cette erreur.

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES U :
SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL
Article U.2: occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières
[…]

Conformément à la carte de définition des différentes zones de densité de logements 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et en application de 
l’article L151-15 du code de l’urbanisme, une servitude de mixité sociale est mise en 
place sur les zones 1AU U à vocation d’habitat délimitées sur le règlement graphique.

Ainsi, pour toute opération visant à l’aménagement de :

Extrait du règlement écrit de la zone U
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Projet : la commune souhaite anticiper 
les enjeux de promiscuité et de 
préservation de l’intimité des espaces 
privatifs liés à la densification du tissu 
urbain et notamment à la production 
de logements intermédiaires et 
collectifs.

Elle souhaite donc réglementer 
l’implantation des constructions 
comportant des balcons et/ou 
terrasses au premier niveau et plus, 
afin que ceux-ci ne dominent pas 
directement les jardins voisins par des 
vues plongeantes.

Ces constructions doivent être 
implantées en recul d’au-moins 3,00m 
des limites séparatives.

Ces ajustements concernent les 
articles 7 des zones U, 1AUb et 1AUb1 
(les zones à vocation principale 
d’habitat).
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Projet : les orientations d’aménagement et de programmation n°5 - Rue 
de Kerlosquet prévoient un principe de liaison douce entre la rue et une 
voie privée.

Compte-tenu du contexte urbain de cette zone : enclavée entre des 
parcelles privées d’habitat individuel, la réalisation de cette liaison ne 
présente que peu d’intérêt.

La commune souhaite donc qu’elle soit supprimée des OAP.

Extrait du document des OAP

Principe de liaison douce 
supprimé des OAP
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Projet : la commune souhaite qu’une 
partie de la zone 1AUb1 de la Rue des 
Menhirs (OAP n°7) soit préservée au titre 
des éléments du paysage.

En effet, un massif arboré situé à cet 
endroit offre une respiration verte dans le 
tissu urbain, qui mérite d’être préservée.

En découle la suppression du principe de 
liaison douce à créer fixé aux OAP à cet 
endroit, ainsi que la rectification du 
périmètre soumis à OAP et classé 1AUb1 : 
le fond de la parcelle n’a plus lieu d’être 
intégré à l’opération d’aménagement 
projetée et est donc classé Ub sans OAP, 
comme les parcelles voisines.

Le principe de liaison douce est transféré 
vers le Sud de la Rue Tenat-er-Velin.

La commune souhaite également 
intégrer au règlement graphique deux  
emplacements réservés : l’un pour la 
préservation du massif arboré, l’autre 
pour la création de stationnements au 
sein de l’opération.

Massif arboré 
préservé

Emplacement 
réservé pour des 
stationnements 

(2,50m de largeur)

Nouveau principe 
de liaison douce

Fond de jardin extrait 
du périmètre OAP
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Secteur à vocation d’habitat – 
25 logements/hectares (hors 
massif arboré à préserver)

Liaison principale

Liaisons douces à créer

Stationnements à créer

Massif arboré à préserver

Schéma d’aménagement des OAP modifié

Extrait du document des OAP
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ZONE 7
Classement en 1AUb1 – surface urbanisable ≈ 1,2ha au total, 
0,97ha aménageables (hors massif arboré)

PROGRAMME DE 

LOGEMENTS

Programme pouvant accueillir indifféremment :

- logements collectifs ou logements intermédiaires

- individuel dense (maisons mitoyennes)

- lots libres

DENSITE ENVISAGEE

25 logements à l’hectare minimum (hors VRD) soit la 

construction au minimum de 24 logements dont 7 logements 

locatifs social (30%) et un objectif de 5 logements accession 

aidée (20%)

MODALITES

D’URBANISATION

▪ Soit opération d’aménagement d’ensemble

▪ Soit au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes à la zone

IMPLANTATION DU 

BATI

▪ Privilégier une exposition de la façade principale des constructions au Sud pour un 

ensoleillement maximum et favoriser l’utilisation des énergies renouvelables et des technologies 

soucieuses de l’environnement dans les nouvelles constructions

▪ Privilégier, le long des voies une implantation du bâti parallèle à la voie afin d’étoffer le linéaire 
bâti

ACCES ET 

DESSERTE

Desservir ce secteur central stratégique par deux voies prenant accès depuis la rue du Souvenir au 

Nord, la rue Tenat-Er-Velin et la rue des Menhirs au Sud-Ouest

CHEMINEMENTS 
DOUX

Aménager des cheminements piétons traversant la zone et se connectant aux accès vers les rues 

principales, notamment un cheminement reliant la rue du Souvenir au Nord aux rue des Menhirs et 

rue Tenat Er Velin au Sud

RESEAUX

Privilégier une gestion alternative des eaux pluviales avec infiltration et intégrer cette gestion des 
eaux

aux aménagements paysagers (noues …)

Principes d’aménagement des OAP modifiés

Zone 7 : RUE DES MENHIRS

Extrait du document des OAP
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Projet : la commune souhaite apporter 
des précisions dans les dispositions 
générales des OAP pour les opérations 
d’aménagement à vocation mixte 
(habitat, activités économiques et/ou 
équipement).

En effet, dans les OAP en vigueur, les 
surfaces dédiées aux activités 
économiques et/ou équipement ne 
sont pas traitées, information qui 
manque donc de clarté pour les 
porteurs de projets.

Il est donc décidé de préciser qu’en 
cas d’opération mixte, la surface de 
plancher (sdp) des locaux d’activité 
et/ou équipement public est convertie 
en équivalent logement sur la base de 
70m² de sdp = 1 équivalent logement.

Cette précision permet de convertir 
une partie des logements attendus par 
les densités de logement en surface 
de plancher de locaux.

Ex : un programme de 23 logements + 
140m² de surface de plancher de locaux 
est compatible avec un objectif de 25 
logements.

2. LES GRANDS PRINCIPES D’AMENAGEMENT POUR LES ZONES A URBANISER A VOCATION 
D’HABITAT

2.1. Mixité urbaine

Afin de développer un urbanisme « durable », la mixité urbaine sera recherchée, par une 
offre de logements et de formes urbaines diversifiées : logements mitoyens, maisons de 
ville, habitat intermédiaire, …

Les orientations d’aménagement et de programmation fixent des densités minimum de 
logements, qui varient selon les secteurs (voir pages suivantes). Afin de favoriser la mixité 
des fonctions urbaines, il est prévu que, dans le cas d’une opération mixte (habitat et 
activités et/ou équipement public), la surface de plancher des locaux d’activité est 
convertie en équivalent logement sur la base suivante : 70m² de surface de plancher de 
locaux équivaut à un logement.

2.2. Mixité sociale

Dans un contexte aujourd’hui en évolution, en lien avec le PLH, la commune souhaite 
poursuivre son action en faveur de la création de nouveaux logements sociaux. Cette 
politique se traduira par des souhaits pour les opérations de construction / réhabilitation 
d’une production minimale 20% de logements locatifs sociaux sur la production totale de 
logements.

De même, Erdeven se fixe comme objectif, pour tenir compte du PLH, d’atteindre un taux 
de 15% de logements en « accession aidée » sur la production totale de logements du PLU.

Ce chiffre sera à prendre en compte en fonction des opérations, des aménageurs, des 
lieux d’implantation, l’objectif étant de parvenir à une mixité sociale dans les quartiers les 
plus proches des équipements publics ou privés de l’agglomération et des 2 villages de 
Loperhet et Kergouet/ Kerhilio.

Extrait du document des OAP
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1. Contenu volet commercial

Les dispositions relatives au volet commercial du SCoT figurent aux pages 29 à 
57 du document d’orientations et d’objectifs (DOO) du SCoT. Ci-après figurent 
quelques extraits qui permettent de comprendre les dispositions avec 
lesquelles le PLU d’Erdeven doit être compatible.

Champ d’application : certaines activités commerciales et de service ne sont 
pas concernées par les dispositions présentées ci-après, ainsi que l’indique le 
tableau ci-dessous (extrait page 29 du DOO du SCoT).

Projet : Le Schéma de Cohérence 
Territorial du Pays d’Auray a été 
approuvé le 14 février 2014. il a fait 
l’objet d’une procédure de modification 
afin de mieux encadrer la gestion des 
implantations commerciales à l’échelle 
du Pays. Cette procédure a été 
approuvée le 4 octobre 2019.

La présente procédure est donc 
l’occasion de mettre le PLU de 
Erdeven en compatibilité avec le 
nouveau volet commercial du SCoT.

Les éléments présentés ci-après 
expliquent et justifient les 
modifications apportées au PLU pour 
mieux encadrer le développement 
commercial.
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Objectifs : à l’échelle du Pays d’Auray, 
les objectifs poursuivis par le volet 
commercial du SCoT sont précisés ci-
contre (extrait page 30 du DOO du 
SCoT).
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Dispositions : les implantations 
commerciales doivent respecter les 
dispositions synthétisées dans le 
tableau suivant (extrait page 56 du 
DOO du ScoT).

Erdeven est concerné par les dispositions 
relatives :

- aux centralités, dans lesquelles tout type 
de commerce peut s’implanter, 

- Aux autres espaces, dans lesquels les 
commerces déjà existants peuvent 
évoluer et les showroom et magasin 
d’usine être créés, sous réserve de 
respecter les conditions ci-contre.

Les secteurs concernés par les dispositions 
relatives aux ZACOM et aux « tissus 
agglomérés » sont limitativement identifiés 
par le SCoT. Il n’y en a pas à Erdeven.
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Ci-dessous figurent les centralités commerciales retenues par la commune dans le 
cadre des études pour la présente procédure de modification du PLU (en rouge). Les 
périmètres d’implantation commerciale figurant au document d’urbanisme en 
vigueur (en bleu) sont donc supprimés (une partie du bourg et à Loperhet).

57

Centralité commerciale : le SCoT définit les 
centralités comme des espaces 
présentant :

- Une certaine densité ;

- Des équipements et espaces publics ;

- Une certaine mixité des fonctions 
urbaines ;

Dans une logique de déplacements piéton.

Extrait du DOO du SCoT

Le centre-bourg

Loperhet

Vieux Kerhillio

Kerhillio Centre 
commercial
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Centralité commerciale du bourg

Le centre-bourg d’Erdeven répond aux critères donnés par le 
DOO du SCoT pour définir une centralité commerciale :

- La densité de bâti est importante et y est la plus forte du 
territoire ;

- On y trouve la présence d’équipements et de services publics ;

- On y trouve des espaces de socialisation : des places, des lieux  
publics, etc.

- Le bourg concentre et mixe les fonctions urbaines : logement, 
commerces, services, activités économiques, activités de 
loisirs, etc.

- Le bourg est à échelle humaine et facilement praticable à 
pieds

Le périmètre d’implantation commerciale du bourg est modifié :

- la partie bleue ci-contre est supprimée. Elle correspond à des 
secteurs à vocation d’habitat dans lesquels les commerces 
n’ont pas vocation à se développer.

- Le périmètre rouge correspond au nouveau périmètre 
d’implantation des commerces. Il est resserré par rapport au 
périmètre initial, sauf pour la partie Sud où il va chercher deux 
nouveaux locaux commerciaux qui viennent d’être autorisés.

La commune souhaite par ailleurs que l’offre en locaux 
commerciaux soit renforcée dans ce secteur. Elle inscrit donc 
dans son document d’urbanisme l’obligation, dans le périmètre 
d’implantation commerciale du bourg, pour toute opération 
comportant 10 logements ou plus, de prévoir au-moins une 
cellule commerciale au rez-de-chaussée.

En jaune : les commerces, services et activités économiques inventoriées en 2022
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Centralité commerciale de Kerhillio

Le secteur de Kerhillio fonctionne de manière autonome 
sur le plan du commerce, ici aussi de manière 
complémentaire à l’offre située dans le bourg.

Les logiques commerciales sont liées à la saison 
touristique et à la proximité avec la plage.

Ici aussi on retrouve les caractéristiques données par le 
SCoT pour définir les centralités commerciales : densité 
de bâti, mixité des fonctions (notamment avec la 
présence de l’offre en hébergement touristique) et 
logique de déplacements piétons (entre les lieux 
d’hébergement et la plage notamment).

La commune souhaite maintenir la possibilité d’implanter 
des commerces dans le secteur du Vieux Kerhillio et y 
préserve donc le périmètre d’implantation commerciale 
défini au PLU en vigueur.

Un second périmètre est également ajouté par le biais de 
la présente modification du PLU, pour inclure le centre 
commercial de Kerhillio (principale offre du secteur). En jaune : les commerces et activités de services inventoriées en 2022
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Linéaires commerciaux : en 
complément des périmètres 
d’implantation commerciale, la 
commune souhaite préserver les rez-
de-chaussée commerciaux. On parle 
de « linéaire commercial ».

Cette protection, édictée au titre de 
l’article L151-16 du code de l’urbanisme 
existe déjà au PLU en vigueur.

Les modifications apportées par la 
présente procédure permettent 
d’étoffer les rez-de-chaussée 
commerciaux concernés par 
l’interdiction de changement de 
destination mise en place par le PLU.

L’illustration ci-contre fait figurer ces 
linéaires commerciaux : en rouge, 
ceux déjà existant au PLU en vigueur 
et en vert ceux reconduits et ceux 
ajoutés par la présente procédure de 
modification du PLU.

Aucun linéaire n’est supprimé.

Aucun autre secteur commercial de la 
commune n’est concerné par le 
linéaire.
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Linéaires commerciaux : un linéaire 
commercial est ajouté à Kerhillio suite 
à l’enquête publique portant sur la 
présente modification du PLU.
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MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT – nouvelles dispositions ajoutées

DISPOSITIONS GENERALES DU REGLEMENT ECRIT :
GESTION DES IMPLANTATIONS COMMERCIALES

En application des dispositions de l’article L151-16 du code de 
l’urbanisme, relatif à la préservation et au développement des 
commerces et en compatibilité avec les dispositions du schéma 
de cohérence territoriales du Pays d’Auray à ce sujet, les planches 
du règlement graphique identifient :

• Des linéaires commerciaux :

Sur ces linéaires identifiés, le rez-de-chaussée doit être affecté 
au commerce de détail et à des activités de service où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle. Toutefois ne sont pas comprises les 
parties communes des constructions nécessaires à leur 
fonctionnement telles que hall d’entrée, accès aux étages ou au 
stationnement, locaux techniques ou de gardiennage.

Y sont interdits : 

- Le changement de destination des commerces et activités 
de services. Toutefois, ces locaux pourront être 
réaménagés et partiellement affectés à la création d’un 
accès aux autres niveaux.

- La condamnation d’un accès aux logements situés aux 
autres niveaux.

- En cas d'absence, la création ou la restitution d'un accès 
indépendant aux étages pourra être imposée à l'occasion de 
travaux portant sur le rez-de-chaussée d'un immeuble.

• Des périmètres de diversité commerciale

Les commerces et activités de services doivent être implantés 
dans les périmètres figurant sur les plans de zonage du PLU.

Cette règle s’applique à tout nouveau commerce, y compris les 
points de retrait et de stockage e-commerce, qu’il soit issu d’une 
nouvelle construction, d’une réhabilitation/rénovation d’un 
bâtiment existant, d’un changement de destination ou de la 
division de locaux commerciaux et d’activité préexistants.

De plus, dans le périmètre de diversité commerciale du centre 
bourg uniquement, toute opération comportant 10 logements ou 
plus et dont les bâtiments donnent sur rue, devra prévoir au-
moins une cellule commerciale au rez-de-chaussée. Les 
opérations en cœur d’ilot ne sont pas concernées par cette 
disposition.

En dehors de ces périmètres, les commerces existants peuvent 
faire l’objet d’une extension dans la limite de 20% de la surface de 
plancher du bâtiment étendu à la date d’approbation de la 
modification n°1du PLU (jj/mm/aaaa).

Sur l’ensemble du territoire communal, les showroom (lieu 
d’exposition et de vente) et magasins d’usine (points de vente de 
détail positionnés sur le lieu de production) ne peuvent être 
autorisés que si la surface de plancher de la partie commerciale 
représente moins de 15% de la surface de plancher de l’unité de 
production dans la limite de 100m² de surface de plancher et sous 
réserve que les produits commercialisés dans ces espaces soient 
issus de l’activité qui y est rattachée.
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MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT – les modifications apparaissent en rouge

Sont concernés par ces dispositions les commerces et 
activités de service relavant de la sous-destination 
« artisanat et commerce de détail » et « activité où 
s’effectue l’accueil d’une clientèle ». Conformément au 
SCoT du Pays d’Auray, sont exclues du champ 
d’application des règles relatives à la gestion des 
implantations commerciales les activités suivantes :

- Les café-hôtel-restaurant y compris les campings

- Le commerce de gros ayant principalement comme 
clientèle des professionnels

- La vente directe de produits agricoles et maritimes 
domiciliée sur le lieu de production

- Les stations de distribution de carburants

- Les concessionnaires automobiles, camping-car, 
garages, nautisme, accastillage, motocycles et 
motoculture de plaisance

- Les cinémas, bowling, parc de loisirs, salle de fitness

- Les pépinières avec espace de production

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES U, UE et 1AUb :
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MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT – les modifications apparaissent en rouge

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Ui :

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

Article Ui.1 : occupations et utilisations du sol interdites
1. En tous secteurs sont interdits :
- les constructions à usage d'habitation autres que le cas visé à l'article Ui.2,
- la création de terrains aménagés pour l'accueil de tentes et de caravanes 

ainsi que les parcs résidentiels de loisirs,
- les habitations légères de loisirs isolées, les résidences mobiles de loisirs,
- le stationnement de caravanes quelle qu’en soit la durée, sauf dans les 

bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la 
résidence de l'utilisateur (en "garage mort"),

- le dépôt de véhicules de plus de 10 unités,
- l'ouverture et l'extension de carrières et de mines,
- les constructions destinées à l'élevage ou à l'engraissement d'animaux.

En dehors des périmètres de diversité commerciale (article L.151-16 du code de 
l’urbanisme), l’implantation de nouveau commerce est interdite. Se référer aux 
dispositions générales du PLU pour connaitre les modalités d’application.

2. En plus en secteur Ui sont interdites : les activités exclusivement 
commerciales de détails et de proximité.

3 2. En plus en secteur Uic sont interdites : les activités industrielles.
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Les modifications apportées au règlement 
écrit et aux OAP ont été présentées aux 

pages précédentes.

Les pages suivantes détaillent les 
modifications apportées au règlement 

graphique
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification

Classement NL3 sur les activités d’hébergement de plein air et Na 
+ changement de destination possible sur la Résidence du Safran 

et les habitations voisines
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification

Modification du zonage sur deux parcelles du GAEC de Saint Germain
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification

Classement UE2 du secteur des équipements sportifs
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification

Classement 1AUb1 Rue Nationale
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification

Modification des dispositions de la zone 1AUb1 Rue des Menhirs
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification

Modification du périmètre de diversité commerciale et du linéaire 
commercial dans le bourg
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification

Création d’un périmètre de diversité commerciale pour le centre commercial 
de Kerhillio
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification

Suppression du périmètre de diversité commerciale de Loperhet
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ZONES
Avant 

modification
Après 

modification
Evolution

1AUb 19,0 17,3 -1,7
1AUb1 1,3 3,2 1,9
1AUE 0,6 0,6
1AUi 3,5 3,5

1AUt1 0,3 0,3
2AU 3,0 3,0

2AUE 1,0 1,0
Aa 919,5 920,7 1,2
Ab 287,2 286,4 -0,9
Na 817,4 818,6 1,2

Nds 725,7 725,7
Ng 15,7 15,7
Ni 0,7 0,7

NL1 13,8 13,8
NL2 15,5 15,5
NL3 - 13,8 13,8
Nm 97,5 97,5
Nt1 0,2 0,2

ZONES
Avant 

modification
Après 

modification
Evolution

Ua 1,9 1,9
Uaa 3,1 3,1
Ub 108,3 108,3

Uba 84,0 83,8 -0,2
UE 8,3 8,0 -0,3
UE1 1,8 1,8
UE2 - 0,3 0,3

Ui 4,7 4,7
Uic 5,2 5,2
UT1 11,7 7,5 -4,2
UT2 3,5 0,0 -3,5
UT3 7,4 0,0 -7,4

Surfaces exprimées en hectares

+
+
+ 
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Modifications apportées Incidences prévisibles sur l’environnement

Modification des zonages UT au Sud 
de la commune

Cette modification est favorable à la préservation de l’environnement puisqu’elle conduit à 
réduire l’emprise des zones U et donc les droits à construire dans le secteur. L’occupation des 
bâtiments existant ne sera possible que pour du logement, par changement de destination, après 
accord de la commission des sites.

Modification de la zone Aa dans le 
secteur de Saint-Germain

Cette modification n’a pas d’incidence majeure sur l’environnement. La surface impactée par la 
modification de zonage est de 2 820m², soit 0,01% de la surface communale. De plus, les terrains 
concernés sont déjà utilisés par une occupation agricole.

Permettre l’installation de HLL et de 
RML dans le secteur des 
équipements sportifs

Cette modification n’a pas d’incidence sur l’environnement, la zone est déjà constructible, pour 
des équipements publics ou privés, des installations de sport ou d’équipement d’intérêt général. 
L’implantation de quelques HLL et/ou RML dans ce secteur satisfaire la demande en logement 
des saisonniers ne va pas bouleverser l’occupation de ce site déjà largement artificialisé. De plus, 
la surface concerné par la modification est limitée à 0,3ha.

Modifier le zonage 1AU et U de la Rue 
Nationale

Cette modification a une incidence favorable sur l’environnement puisqu’elle vise à optimiser le 
foncier dans ce secteur situé en densification du tissu urbain et limite donc de fait les besoins en 
extension d’urbanisation.

Ajouter des bâtiments susceptibles 
de changer de destination sur les 
plans de zonage

Cette modification n’a pas d’incidence majeure sur l’environnement car elle ne concerne que 50 
bâtiments environ, dont le changement de destination est soumis à l’accord de la CDPENAF ou 
de la CDNPS. Elle permet surtout d’étendre des habitations déjà existantes et également de 
satisfaire la demande en logement, sans augmenter l’artificialisation des sols.

Intégrer les dispositions de la charte 
Agriculture et Urbanisme

Cette modification n’a pas d’incidence majeure sur l’environnement car l’extension mesurée de 
ces habitations reste encadrée par les règles des zones A et N, soit 50m² maximum. Les droits à 
construire relatifs aux annexes sont mis à jour pour tenir compte de la jurisprudence.

Permettre l’implantation sur voie et 
emprise publique en zone Ub et Uba

Cette modification n’a pas d’incidence sur l’environnement, elle vise uniquement à permettre une 
optimisation du foncier et une structuration des fronts de rue par le bâti, dans les secteurs déjà 
urbanisés de la commune.
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Incidences prévisibles sur l’environnement

Interdire tous types de logements en 
zone Ui et 1AUi

Cette modification n’a pas d’incidence sur l’environnement, elle encadre uniquement la vocation des 
constructions réalisables dans les zones d’activité économiques du territoire.

Corriger une coquille dans la règle de 
mixité sociale de la zone U Cette modification n’a pas d’incidence sur l’environnement.

Imposer un recul à 3,00m des limites 
séparatives pour les constructions 
comportant des balcons et/ou 
terrasses

Cette modification n’a pas d’incidence sur l’environnement, elle permet de mieux encadrer les enjeux 
de promiscuité et de vues sur les espaces privatifs liés à la densification des tissus urbains.

Supprimer le principe de liaison dans 
l’OAP n°5 Cette modification n’a pas d’incidence sur l’environnement.

Modifier les principes d’aménagement 
de l’OAP n°7

Cette modification a une incidence favorable sur l’environnement puisqu’elle permet de préserver un 
massif arboré d’environ 2 200m² au cœur du centre bourg.

Préciser la méthode du nombre de 
logements à réaliser dans les 
opérations mixtes

Cette modification n’a pas d’incidence sur l’environnement. 

Modifier les dispositions relatives aux 
implantations commerciales pour 
tenir compte du SCoT modifié en 2019

Ces modifications n’ont pas d’incidence sur l’environnement puisqu’elle ne créent pas de droits à 
construire supplémentaires. Elles visent uniquement à mieux encadrer les implantations 
commerciales, dans une logique intercommunale.
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1. CONSULTATIONS EFFECTUEES
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5 CONSULTATION DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

Le projet de modification simplifiée n°4 du PLU d’Erdeven a
été transmis à l’autorité environnementale le 22 octobre 2024.
Il a été décidé de confirmer la demande de dispense
d’évaluation environnementale de la procédure.

L’autorité environnementale a rendu son avis 2024ACB85 le 16
décembre 2024.
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6 CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES

La procédure de modification simplifiée n°4 du PLU a été transmise pour avis aux personnes publiques associées.
Le tableau ci-dessous synthétise les observations des PPA.

Nom de la structure Date de réponse Nature de la réponse

Préfecture du Morbihan 23 décembre 2024 Avis favorable

DRAC  Bretagne 17 décembre 2024 Distinguer les ZPPA de types 1 et 2 au règlement graphique et dans les annexes du PLU

CDPENAF 14 février 2025 Avis favorable

Chambre d’Agriculture 30 octobre 2024 Avis favorable

Chambre de Commerce 
et d’Industrie 18 novembre 2024 Avis favorable

 Les avis des personnes publiques associées n’entrainent pas d’ajustement du projet de modification simplifiée n°4.
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7 CONSULTATION DU PUBLIC

Par délibération en date du 6 février 2025, le conseil municipal
d’Erdeven a fixé les modalités de mise à disposition du public
suivantes :

Pendant un mois à compter du 17 février 2025 :

▪ Publication sur le site internet de la mairie d’Erdeven du
dossier de modification simplifiée n°4 (www.erdeven.fr) ;

▪ Mise à disposition d’une adresse mail permettant au public de
formuler ses observations par voie numérique :
urbanisme@erdeven.fr ;

▪ Mise à disposition en mairie d’un dossier papier dédié à la
procédure, accessible aux jours et heures d’ouverture de la
mairie ;

▪ Mise à disposition en mairie d’un registre permettant au
public de formuler ses observations au format papier,
accessible aux jours et heures d’ouverture de la mairie ;

▪ Affichage en mairie d’un avis au public précisant l’objet, le lieu
et heures où le public pourra faire ses observations ;

▪ Publication de cet avis dans le Ouest France et le
Télégramme.

Ces modalités de mise à disposition du public ont bien été mises
en œuvre par la commune. Le public a pu prendre connaissance
du projet de modification simplifiée n°4 et formuler des
observations dans des conditions satisfaisantes.

Bilan de la mise à disposition du public :

Plusieurs personnes sont venues consulter le
dossier mis à disposition du public en mairie. Une
remarque a été déposée par mail, mais elle ne
concerne aucun objet de la modification simplifiée
et ne peut donc être prise en compte.

AQTA et le Pays d’Auray ont transmis quelques
remarques par courrier en date du 18 janvier 2025,
qui ont été versées au dossier de mise à
disposition du public. Elles sont présentées ci-
après et entrainent quelques ajustements du
projet pour son approbation par le conseil
municipal.

http://www.erdeven.fr/
mailto:urbanisme@erdeven.fr
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8 AJUSTEMENTS EFFECTUES

Remarques formulées par AQTA et le Pays d’Auray et suite
données :

Compatibilité avec le PLH :

Il est recommandé de ne pas imposer 30% de logements
sociaux pour les opérations de 5 à 9 logements, cette règle
étant peu opérationnelle.

 La commune suit cette recommandation et supprime la
disposition envisagée.

Il est recommandé d’imposer la réalisation de logements
sociaux selon le nombre de logements prévus par opération,
mais aussi selon la surface de plancher, afin d’éviter les
effets de seuil.

 La commune suit cette recommandation, les surfaces
de plancher proposée (équivalent 65m² en moyenne par
logement).

Il est recommandé de compléter la définition du logement
social donnée par le règlement du PLU, telle que proposée
par le PLH d’AQTA.

 La commune suit cette recommandation.

Autres remarques :

Il est recommandé de vérifier que les bâtiments
susceptibles de changer de destination ajoutés ne soient
pas déjà des habitations.

 Vérification faite, la commune confirme que tous les
ajouts sont à conserver.

Il est recommandé dé corriger l’article 9 de la zone agricole,
à l’instar des modifications apportées à la zone N.

 La commune suit cette recommandation et adapte la
disposition de l’article 9 de la zone A, pour afficher
clairement les possibilités d’extension et de réalisation
d’annexes aux habitations existantes.

Il est recommandé de faire référence à la date d’entrée en
vigueur de la loi Littoral pour calculer le potentiel
d’extension des habitations situées dans les zones A et N
du PLU.

 La commune suit cette recommandation et ajuste les
dispositions des articles 2 et 9 des zones A et N.

Il est recommandé de conserver l’obligation
d’aménagement d’ensemble pour les OAP de niveau 2.

 La commune souhaite que les secteurs concernés ne
soient pas bloqués par cette disposition et ne modifie
pas son projet sur ce point.



2. OBJET DE LA PROCÉDURE
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10 HISTORIQUE DU PLU

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Erdeven a
été approuvé le 17 février 2017.

Il a fait l’objet de plusieurs procédures listées dans le
tableau ci-dessous :

Procédures Date d’approbation

Elaboration 17 février 2017

Modification simplifiée n°1 10 octobre 2018

Modification simplifiée n°2 13 juin 2019

Modification simplifiée n°3 9 novembre 2023

Modification n°1 14 décembre 2023

La présente procédure est donc la modification
simplifiée n°4 du PLU. Elle a été engagée par arrêté du
maire en date du 04 octobre 2024.

Considérant que les évolutions apportées n’ont pas
d’incidence significative sur l’environnement, la
commune décide de se dispenser de la procédure
d’évaluation environnementale. Cette décision sera
transmise pour avis à l’autorité environnementale
dans le cadre d’une demande d’examen au cas par cas.
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11 OBJETS DE LA MODIFICATION DU PLU

La modification simplifiée n°4 du PLU d’Erdeven a pour objet :

1. La correction d’une erreur matérielle : ajustement de la localisation d’un bâtiment susceptible de
changer de destination au règlement graphique. Lors de la modification n°1 (décembre 2023), une
« étoile » a été localisée sur le mauvais bâtiment. Il convient de réparer cette erreur.

2. L’ajout de neuf bâtiments agricoles susceptibles de changer de destination.

3. La correction d’une incohérence entre le règlement écrit de la zone 1AUi et l’OAP n°17 (zone de
Penhoët).

4. La correction d’une incohérence entre l’article 2 et l’article 9 de la zone N, relative à l’extension
des habitations existantes

5. La modification des dispositions des OAP de niveau 2, afin de lever l’obligation d’aménagement
d’ensemble et de permettre la réalisation des projets.

6. L’intégration des objectifs de production de logements sociaux du nouveau Programme Local de
l’Habitat d’Auray Quiberon Terre Atlantique.

7. La mise à jour des zones de présomption de prescription archéologique figurant au règlement
graphique.

8. La mise à jour de l’annexe du PLU « servitudes d’utilité publique ».

Ces objets et les ajustements apportés aux pièces du PLU sont présentés aux pages suivantes.
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13 1. CORRECTION D’UNE ERREUR MATERIELLE

Suite à la modification n°1 du PLU, approuvée en décembre
2023, une erreur est apparue au plan de zonage du PLU.

Elle concerne un bâtiment susceptible de changer de
destination, intégré par le biais de la modification n°1 mais mal
localisé sur les plans de zonage.

En effet, un des objets de la modification n°1 était l’ajout au
règlement graphique d’un certain nombre de bâtiments
agricoles susceptibles de changer de destination.

Un de ces bâtiments se situe au lieu-dit Les Sept Saints. Lors
de la modification du PLU n°1 il a été repéré sur un bâtiment
situé sur la parcelle ZA317. Or, cette localisation est erronée
puisque le bâtiment à étoiler est situé sur la parcelle ZA314. Le
bâtiment figurant en photo dans le dossier de modification n°1
est bien situé sur la parcelle ZA314.

Il convient de corriger cette erreur et de replacer l’étoile
figurant au règlement graphique sur le bon bâtiment, afin de
permettre le changement de destination. Extrait du dossier de modification n°1 – page 38

Extrait cadastral
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14
2. AJOUT DE BATIMENTS SUSCEPTIBLES DE 

CHANGER DE DESTINATION

La commune profite également de la présente
modification simplifiée du PLU pour ajouter au
règlement graphique neufs bâtiments
susceptibles de changer de destination, qui
n’avaient pas été repérés jusqu’alors.

Il s’agit d’anciens bâtiments agricoles situés :

- Au lieu-dit Kervazic (parcelles K1301 et K1314) ;

- Au lieu-dit Kérédo (parcelle ZK0048) ;

- Au lieu-dit Kerjean (parcelle YB0145) ;

- Au lieu-dit Kerbernesse (parcelle YB0099)

- Au lieu-dit Kerjosselin (parcelles ZB 0109,
ZB 0179, ZB 0110 et ZB 0143)

Ces bâtiments répondent aux critères fixés par le
PLU pour changer de destination et notamment au
critère patrimonial.

La commune rappelle que la demande de
changement de destination doit obtenir l’avis
conforme de la CDPENAF ou de la CDNPS selon
qu’elle concerne un bâtiment situé en zone agricole
ou en zone naturelle au PLU.

Récapitulatif relatif aux bâtiments susceptibles de changer
de destination :
• Elaboration du PLU – 2017 : 49 bâtiments repérés
• Modification n°1 - 2023 : 40 bâtiments ajoutés, soit 89

bâtiments au total
• Modification simplifiée n°3 – 2023 : 5 bâtiments

supprimés (SDU), soit 84 bâtiments au total
• Modification simplifiée n°4 – à venir : 9 bâtiments

ajoutés, soit 93 au total
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2. AJOUT DE BATIMENTS SUSCEPTIBLES DE 

CHANGER DE DESTINATION

Bâtiment situé à Kervazic, la partie gauche est concernée

Bâtiment situé à Kérédo

Bâtiment situé à Kerbernesse

Bâtiment situé à Kerjean

Bâtiment situé à Kervazic
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2. AJOUT DE BATIMENTS SUSCEPTIBLES DE 

CHANGER DE DESTINATION

Bâtiment situé à Kerjosselin Bâtiment situé à Kerjosselin

Bâtiment situé à KerjosselinBâtiment situé à Kerjosselin
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17 3. CORRECTION D’UNE INCOHERENCE ENTRE 
LE REGLEMENT ET LES OAP

Une incohérence entre les destinations autorisées par le règlement
écrit de la zone 1AUi et l’OAP n°17 (zone de Penoët) a été relevée.

En effet, l’OAP limite l’accueil d’entreprises à celles ayant une activité
commerciale alors que le règlement de la zone 1AUi prévoit la possibilité
d’implanter des activités industrielles, artisanales et de services.

La zone étant située en dehors d’un périmètre de centralité, c’est le
règlement de la zone 1AUi qui est juste, tandis que les dispositions des
OAP sont erronées.

Il convient donc de les faire évoluer, pour afficher la vocation
industrielle, artisanale et de service de la zone.

Extrait des OAP en vigueur – page 52

°

RÈGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES AU
[…]

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE
L'UTILISATION DU SOL
[…]

Article AU.1 : occupations et utilisations du sol interdites
[…]

3. En secteurs 1AUi sont interdits :
– les constructions à usage d'habitation autres que le

cas visé à l'article 1AU.2,
– la création de terrains aménagés pour l'accueil de

tentes et de caravanes ainsi que les parcs
résidentiels de loisirs,

– les habitations légères de loisirs isolées,
– le stationnement de caravanes quelle qu’en soit la

durée, sauf dans les bâtiments et remises où est
implantée la construction constituant la résidence de
l'utilisateur (en "garage mort"),

– le dépôt de véhicules de plus de 10 unités,
– l'ouverture et l'extension de carrières et de mines,
– les constructions destinées à l'élevage ou à

l'engraissement d'animaux,
– les activités exclusivement commerciales de détails

et de proximité.
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18 4. CORRECTION D’UNE INCOHERENCE DANS 
LE REGLEMENT ECRIT DE LA ZONE N

ARTICLE N.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS
L’emprise au sol maximale de l’ensemble des constructions sur une même unité
foncière dans la zone concernée sera :

Secteur Emprise au sol maximale

Na créée à la date d’approbation du PLU est limitée à 40m²

Ni 20%

Une incohérence entre les dispositions de l’article 2
et de l’article 9 de la zone N relatives à l’évolution des
habitations existantes a été repérée.

En effet, l’article 2 autorise l’extension des
habitations existantes dans la limite de 50% de
l’emprise au sol du bâtiment étendu existant à la date
d’approbation du PLU, sans pouvoir dépasser 50m²
et la réalisation d’une annexe limitée à 40m², alors
que l’article 9 ne mentionne qu’une surface de 40m².

Il convient donc de mettre en cohérence ces deux
articles, en corrigeant la rédaction de l’article 9.

Il sera ainsi précisé :

L’emprise au sol est limitée à :

En zone Na, Pour les extensions d’habitations : dans 
la limite de 50m² et de 50% de l’emprise au sol, en 
comparaison avec :
- L’emprise au sol de la constructions initiale pour 

les constructions postérieures à la loi Littoral 
(03/01/1986)

- L’emprise au sol de la construction existante à la 
date de la loi Littoral pour les constructions 
antérieures à cette loi.

En zone Na, pour les annexes aux habitations 
existantes : une annexe accolée de 40m².
En zone Ni : 20% de l’unité foncière.

Les précisions apportées à la zone Na sont également
versées à l’article 9 de la zone A.
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19 5. MODIFICATION DES OAP DE NIVEAU 2

Afin de permettre la réalisation de projets
individuels et de favoriser la production de
logements, la commune souhaite supprimer
l’obligation d‘aménagement d’ensemble figurant aux
OAP de niveau 2.

Cette obligation s’applique aux secteurs repérés aux
OAP (pages 16 et 17) et sur les planches graphiques.
Elle contraint les propriétaires de terrains contigus à
coordonner leurs projets d’aménagement et bloque
dans certains cas les constructions. En effet, tous
les propriétaires ne souhaitent pas forcément faire
construire sur leurs terrains au même moment.

Considérant que la commune conserve les objectifs
de densités prévus aux mêmes OAP, allant de 15 à 25
logements/ha, la suppression de l’obligation
d’aménagement d’ensemble ne compromet pas
l’objectif d’optimisation de l’espace poursuivi.

Extrait des OAP en vigueur – page 18



Notice de présentation - approbationERDEVEN – Modification simplifiée du PLU n°4

20 5. MODIFICATION DES OAP DE NIVEAU 2

A noter qu’il convient également, dans un souci de
cohérence de supprimer la mention suivante,
figurant aux articles 2 des zones U (page 16) :

« En zones U à vocation d’habitat identifiées au PLU
comme des espaces de réinvestissement urbain
(dents creuses ou espaces de densification) et
bénéficiant d’une Orientation d’Aménagement et de
Programmation, rappelée par un figuré au règlement
graphique, les constructions n’y sont autorisées que
lors de la réalisation d’une opération d’aménagement
d’ensemble (voir définitions) pour tous les secteurs
produisant au moins 3 logements, qui pourra se
réaliser par tranches successives, et qui doit
prendre en compte les principes d’aménagement
définis dans le règlement graphique et le document
d’OAP. »

Cette disposition est d’ailleurs contradictoire avec les
OAP de niveau 1, qui n’imposent pas la réalisation
d’opérations d’aménagement d’ensemble sur les
secteurs concernés.

ARTICLE U.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES
[…]

1. Cas général

L'extension ou la transformation d'activités à nuisances ou de constructions les abritant
sous la réserve que les travaux envisagés n'aient pas pour effet d'induire ou d'aggraver
le danger ou les inconvénients que peut présenter leur exploitation et à condition que
leur importance ne modifie pas le caractère de la zone.

La réalisation des opérations d’aménagement ou de constructions doit être compatible
avec l’aménagement de la zone tel qu’il est défini :
- par les articles U.3 à U.16 ci-après,
- par les principes d’aménagement définis dans le document des Orientations

d’Aménagement et de Programmation.

En zones U à vocation d’habitat identifiées au PLU comme des espaces de
réinvestissement urbain (dents creuses ou espaces de densification) et bénéficiant
d’une Orientations d’Aménagement et de Programmation, rappelée par un figuré au
règlement graphique, les constructions n’y sont autorisées que lors de la réalisation
d’une opération d’aménagement d’ensemble (voir définitions) pour tous les secteurs
produisant au moins 3 logements, qui pourra se réaliser par tranches successives, et qui
doit prendre en compte les principes d’aménagement définis dans le règlement
graphique et le document d’OAP.

Conformément à la carte de définition des différentes zones de densité de logements du
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et en application de
l'article L.151-15 du code de l'urbanisme, une servitude de mixité sociale est mise en place
sur les zones U à vocation d’habitat délimitées sur le règlement graphique.

Ainsi, pour toute opération visant à l’aménagement de :

Nb de logements à produire Taux de LLS imposé

< 10 logts 0%

10 ≤ 10 logts < 20 20%

20 ≤ 10 logts < 30 30%

> 30 logts 40%

Extrait du règlement écrit – page 16
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21 6. INTEGRATION DES OBJECTIFS DU NOUVEAU PLH

Auray Quiberon Terre Atlantique a approuvé son nouveau
programme local de l’habitat (PLH), pour la période 2023-
2028.

Ce dernier fixe des objectifs de production de logements
sociaux plus ambitieux que le précédent, afin de répondre à la
demande en logement et à l’accès au foncier pour tous les
ménages.

Ainsi, le PLH d’AQTA prévoit pour Erdeven la réalisation de 28
logements par an, dont 25% de logements locatifs sociaux,
20% de logements en accession aidée et 5% de logements en
« accession locale maîtrisée ».

Le PLU devant être compatible avec les orientations du
programme local de l’habitat, la commune intègre par le biais
de la présente procédure ces nouveaux objectifs.

Les dispositions du règlement écrit et des OAP en la matière
sont donc modifiées. Le détail des modifications apportées
est précisé ci-après.

La part d’accession maîtrisée locale étant une préconisation,
elle n’est pas intégrée aux dispositions applicables. Elle
pourra être activée par la commune dans le cadre des
négociations avec les porteurs de projets.

A noter que, pour les opérations de plus de 30 logements, le
PLU en vigueur prévoit qu’une part minimum de 40% de
logements locatifs sociaux et 20% de logements en
accession aidée soit réalisée. La commune décide de revoir
ces proportions et de viser un objectif de 50% de logements
sociaux : 30% en location et 20% en accession aidée. Les
nouvelles dispositions sont applicables à toutes les
opérations concernées, dans ou hors secteurs soumis à OAP.

Extrait du PLH 2023-2028 – Orientations – page 24
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22 6. INTEGRATION DES OBJECTIFS DU NOUVEAU PLH

Modifications apportées au règlement écrit.

Les informations suivantes sont ajoutées dans les dispositions générales :

MIXITE SOCIALE, PRODUCTION DE LOGEMENTS AIDES
Pour toute opération d’aménagement d’ensemble ou opération de
construction comportant entre 10 et 29 logements ou entre 650m² et
1 885m² de surface de plancher, 25% des logements ou de la surface
de plancher devront être affectés au logement locatif social et 20%
des logements ou de la surface de plancher devront être affectés au
logement en accession aidée.

Pour toute opération d’aménagement d’ensemble ou opération de
construction comportant 30 logements et plus ou 1950m² de surface
de plancher et plus, 30% des logements ou de la surface de plancher
devront être affectés au logement locatif social et 20% des
logements ou de la surface de plancher devront être affectés au
logement en accession aidée.

Définition des termes :

Le terme « logements aidés » regroupe les logements locatifs
sociaux et les logements en accession aidée.

Le terme « logement locatif social » comprend :

Les logements familiaux PLAI, PLUS, PLS
Le financement des places en hébergement temporaires et

logements d’insertion (FJT, pension de famille, autres résidences
sociales),

Les logements privés conventionnés ANAH,
Les logements communaux conventionnés
Les logements communaux conventionnés

Le terme « logement en accession aidée » comprend :
Le prêt social location-accession (PSLA)
Les logements en accession via du BRS (bail réel solidaire)
La cession de logements sociaux communaux
La vente HLM

Mode de calcul pour déterminer le nombre de logements locatifs
sociaux à réaliser :

Nombre de logements à réaliser X pourcentage de logements aidés
Ex : 10 logements à réaliser au total X 25% => 2,5 logements locatifs
sociaux minimum à réaliser sur les 10 logements au total
En cas de chiffre décimal, l’arrondi à l'unité d'un nombre décimal
sera le nombre entier le plus proche de celui-ci. Si le chiffre après la
virgule est inférieur à 5, on arrondit à l'entier inférieur. Si le chiffre
après la virgule est égal ou supérieur à 5, on arrondit à l'entier
supérieur.
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23 6. INTEGRATION DES OBJECTIFS DU NOUVEAU PLH

Modifications apportées au règlement écrit - suite

Les articles 2 des zones U (page 16) et AU (page 61) sont modifiés ainsi : le tableau dans lequel figure les
objectifs de production de logements sociaux est remplacé par la mention suivante :

« Les dispositions générales du règlement écrit fixe les règles à respecter en matière de mixité sociale ».

Modifications apportées aux Orientations d’Aménagement et de Programmation.

Page 4, le point 2.2 Mixité sociale des grands principes d’aménagement pour les zones à urbaniser à
vocation d’habitat est modifié pour intégrer les seuils du PLH.

2.2. Mixité sociale

Dans un contexte aujourd’hui en évolution, en lien avec le PLH, la commune souhaite poursuivre son
action en faveur de la création de nouveaux logements sociaux. Cette politique se traduira par des
souhaits pour les opérations de construction / réhabilitation d’une production minimale 20% de
logements locatifs sociaux sur la production totale de logements.

De même, Erdeven se fixe comme objectif, pour tenir compte du PLH, d’atteindre un taux de 15% de
logements en « accession aidée » sur la production totale de logements du PLU.

Ce chiffre sera à prendre en compte en fonction des opérations, des aménageurs, des lieux
d’implantation, l’objectif étant de parvenir à une mixité sociale dans les quartiers les plus proches des
équipements publics ou privés de l’agglomération et des 2 villages de Loperhet et Kergouet/ Kerhilio.

Le règlement écrit fixe les dispositions à respecter en matière de mixité sociale.

Pages 14 (OAP de niveau 1) et 18 (OAP de niveau 2), la mention relative à la mixité sociale figurant dans les
tableaux est également modifiée. Un renvoi aux dispositions générales du règlement est effectué.

%

%
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24 6. INTEGRATION DES OBJECTIFS DU NOUVEAU PLH

Modifications apportées aux Orientations
d’Aménagement et de Programmation -
suite

Page 7 , les tableaux faisant figurer les
objectifs de production de logements
sociaux sont remplacés par la mention
suivante :

« Pour toute opération d’aménagement
d’ensemble ou opération de construction
comportant 10 logements et plus ou entre
650m² et 1 885m² de surface de plancher,
25% des logements ou de la surface de
plancher devront être affectés au logement
locatif social et 20% des logements ou de la
surface de plancher devront être affectés
au logement en accession aidée ».

Enfin, dans les OAP sectorielles, les
objectifs de production de logements
sociaux par secteur sont également
modifiés.

Le tableau ci-contre synthétise les
évolutions apportées et précise lorsque
l’opération a déjà été réalisée.

OAP Nom Programmation en vigueur Programmation modifiée

1 Rue du Manemeur

11 libres 7 Libres
2 LLS 4 LLS
1 Accession aidée 3 LAA

14 logements au total 14 logements au total

2
Rue Nationale

En partie réalisée

25 libres 25 Libres
14 LLS 12 LLS
7 Accession aidée 9 LAA

46 logements au total 46 logements au total

3
Rue du Marché

Réalisée

9 libres L’opération étant réalisée, les 
ajustements apportés par la 

modification simplifiée ne 
s’appliquent pas

3 Locatif social
1 Accession aidée 

13 logements au total

4
Rue du Général De 

Gaulle

10 libres 7 Libres
3 Locatif social 4 Locatif social
1 Accession aidée 3 Accession aidée 

14 logements au total 14 logements au total

5 Rue de Kerlosquet

12 libres 10 Libres
3 Locatif social 4 Locatif social
2 Accession aidée 3 Accession aidée 
17 logements au total 17 logements au total

6
Rue de La Poste

En partie réalisée

26 libres 29 Libres
18 Locatif social 14 Locatif social
10 Accession aidée 11 Accession aidée 
54 logements au total 54 logements au total

7 Rue des Menhirs

15 libres 16 Libres
9 Locatif social 8 Locatif social
6 Accession aidée 6 Accession aidée 

30 logements au total 30 logements au total

8
Rue de Keraveon Nord

Réalisée

10 libres L’opération étant réalisée, les 
ajustements apportés par la 

modification simplifiée ne 
s’appliquent pas

5 Locatif social
2 Accession aidée 
17 logements au total

9
Rue de Keraveon Est

En partie réalisée

13 libres 12 Libres
7 Locatif social 6 Locatif social
3 Accession aidée 5 Accession aidée 

23 logements au total 23 logements au total
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Modifications apportées aux Orientations
d’Aménagement et de Programmation -
suite

Lorsque l’opération a été réalisée, il est
peu probable que les nouveaux seuils
s’appliquent, les constructions étant
récentes.

Dans les opérations en partie réalisées, ils
s’appliquent aux terrains qui n’ont pas
encore été aménagés.

Les dispositions sont détaillées secteur
par secteur dans le document des OAP

OAP Nom Programmation en vigueur Programmation modifiée

10
Rue de Keraveon Sud

Réalisée

9 libres L’opération étant réalisée, les 
ajustements apportés par la 

modification simplifiée ne 
s’appliquent pas

2 Locatif social
1 Accession aidée 

12 logements au total

11 Rue du Dolmen

34 libres 29 Libres
13 Locatif social 14 Locatif social
7 Accession aidée 11 Accession aidée 

54 logements au total 54 logements au total

12
Rue des Pierres

Réalisée

17 libres L’opération étant réalisée, les 
ajustements apportés par la 

modification simplifiée ne 
s’appliquent pas

16 Locatif social
8 Accession aidée 
41 logements au total

13 Rue de la Plage

9 libres 7 Libres
2 Locatif social 3 Locatif social
1 Accession aidée 2 Accession aidée 

12 logements au total 12 logements au total

14
Chemin de Kervazic

Réalisée

11 libres L’opération étant réalisée, les 
ajustements apportés par la 

modification simplifiée ne 
s’appliquent pas

3 Locatif social
2 Accession aidée 
16 logements au total

15 Route de Kergouet

11 libres 9 Libres
3 Locatif social 4 Locatif social
2 Accession aidée 3 Accession aidée 
16 logements au total 16 logements au total
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26 7. MISE A JOUR DES ZPPA

En juillet 2023, un arrêté
préfectoral (ZPPA – 2023-0025 du
03 07 2023) a modifié les zones de
présomption de prescription
archéologique dans la commune
d’Erdeven.

Par arrêté du maire en date du 12
juillet 2023, ces nouvelles zones
ont été intégrées aux annexes du
PLU.

La présente procédure est
l’occasion de faire figurer au
règlement graphique les terrains
concernés.

La carte ci-contre montre
l’évolution des ZPPA avant et
après juillet 2023.

ZPPA initiales et non modifiées

ZPPA ajoutées par arrêté préfectoral – juillet 2023

Localisation des zones de présomption de prescription archéologique
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27 8. MISE A JOUR DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

En juillet 2023 également, la
Direction Régionale des Affaires
Culturelles (DRAC) a classé au titre
des monuments historiques les
monuments suivants :

Menhir de Men Glas, alignement de
Coët Er Blei, alignement de
Kerascouët, alignement de Mané
Bras, alignement du Narbon,
menhir du Lery, menhir de Men
Plat, tertre de Lannec Er Gadouer,
tertre et cistes du Pusso.

Par arrêté du maire en date du 12
décembre 2023, les annexes du
PLU ont été complétées des
arrêtés du préfet de région.

La présente procédure est
l’occasion d’intégrer aux annexes
du PLU un plan des servitudes
d’utilité publique à jour de ces
nouvelles informations. Y figurent
également le site classé des
Dunes d’Erdeven et de Plouharnel. Plan des servitudes d’utilité publique – voir annexe
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Modification Compatibilité avec le PADD

1. Correction d’une erreur matérielle Cette modification est compatible avec le PADD puisqu’elle ne consiste qu’à corriger la
localisation d’un bâtiment déjà étoilé.

2. Ajout de neuf bâtiments susceptibles
de changer de destination

Cette modification est compatible avec le PADD, qui mentionne la « possibilité de
réaliser des changements de destination sur des constructions d’intérêt patrimonial ou
architectural ».

3. Correction d’une incohérence entre
l’OAP n°17 et le règlement de la zone
1AUi

Cette modification est compatible avec le PADD puisqu’elle ne consiste qu’à mettre en
cohérence des dispositions contradictoires.

4. Correction d’une incohérence dans le
règlement de la zone N

Cette modification est compatible avec le PADD puisqu’elle ne consiste qu’à mettre en
cohérence des dispositions contradictoires.

5. Modification des OAP de niveau 2

Cette modification est compatible avec le PADD puisque bien que l’obligation
d’aménagement d’ensemble soit supprimée, les objectifs de densité de logement
restent applicables. L’orientation du PADD visant à une gestion économe de l’espace
n’est donc pas remise en cause.

6. Intégration des objectifs du nouveau
PLH d’AQTA

Cette modification est compatible avec le PADD puisqu’elle améliore encore la « prise en
compte des enjeux de mixité sociale » (orientation 1.4 du PADD) en faisant appliquer des
objectifs de production de logements sociaux plus ambitieux que ceux en vigueur.
Dans le détail, le PADD mentionne les taux de 20% de logements locatifs sociaux et de
15% de logements en accession aidée. Considérant que ces taux s’appliquent à la
production de logements totale prévue par le PLU et que les nouveaux objectifs
s’appliquent, eux, aux opérations d’aménagement et de construction, les modifications
apportées conservent un rapport de compatibilité avec les orientations du PADD.

7. Mise à jour des ZPPA Cette modification ne remet pas en cause les orientations du PADD

8. Mise à jour du plan des servitudes Cette modification ne remet pas en cause les orientations du PADD
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30 MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE

Règlement graphique avant modifications Règlement graphique après modifications :
- Correction d’une erreur matérielle : déplacement de l’étoile 

localisant le bâtiment susceptible de changer de destination

Bâtiments susceptibles de changer de destination – correction de la localisation
Les Sept Saints



Notice de présentation - approbationERDEVEN – Modification simplifiée du PLU n°4

31 MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE

Règlement graphique avant modifications Règlement graphique après modifications :
- Ajout de 2 étoiles localisant les bâtiments susceptibles de 

changer de destination ajoutés (parcelle K 1301 et K1314)

Bâtiments susceptibles de changer de destination – bâtiment ajouté
Kervazic
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32 MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE

Règlement graphique avant modifications Règlement graphique après modifications :
- Ajout d’une étoile localisant le bâtiment susceptible de 

changer de destination ajouté (parcelle ZK 0048)

Bâtiments susceptibles de changer de destination – bâtiment ajouté
Kérédo
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33 MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE

Règlement graphique avant modifications Règlement graphique après modifications :
- Ajout d’une étoile localisant le bâtiment susceptible de 

changer de destination ajouté (parcelle YB 0145)

Bâtiments susceptibles de changer de destination – bâtiment ajouté
Kerjean
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34 MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE

Règlement graphique avant modifications Règlement graphique après modifications :
- Ajout d’une étoile localisant le bâtiment susceptible de 

changer de destination ajouté (parcelle YB 0099)

Bâtiments susceptibles de changer de destination – bâtiment ajouté
Kerbernesse
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35 MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE

Règlement graphique avant modifications Règlement graphique après modifications :
- Ajout de 4 étoiles localisant les bâtiments susceptibles de 

changer de destination ajoutés (parcelles ZB 0109, ZB 0179, 
ZB 0110 et ZB 0143)

Bâtiments susceptibles de changer de destination – bâtiment ajouté
Kerjosselin
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36 MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT

Règlement écrit après modification – en rouge

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

[…]

MIXITE SOCIALE, PRODUCTION DE LOGEMENTS AIDES

Pour toute opération d’aménagement d’ensemble ou opération de construction
comportant entre 10 et 29 logements ou entre 650m² et 1 885m² de surface de
plancher, 25% des logements ou de la surface de plancher devront être
affectés au logement locatif social et 20% des logements ou de la surface de
plancher devront être affectés au logement en accession aidée.

Pour toute opération d’aménagement d’ensemble ou opération de construction
comportant 30 logements et plus ou 1950m² de surface de plancher et plus,
30% des logements ou de la surface de plancher devront être affectés au
logement locatif social et 20% des logements ou de la surface de plancher
devront être affectés au logement en accession aidée.

Définition des termes :

Le terme « logements aidés » regroupe les logements locatifs sociaux et les
logements en accession aidée.

Le terme « logement locatif social » comprend :

Les logements familiaux PLAI, PLUS, PLS
Le financement des places en hébergement temporaires et logements

d’insertion (FJT, pension de famille, autres résidences sociales),
Les logements privés conventionnés ANAH,
Les logements communaux conventionnés
Les logements communaux conventionnés

Le terme « logement en accession aidée » comprend :
Le prêt social location-accession (PSLA)
Les logements en accession via du BRS (bail réel solidaire)
La cession de logements sociaux communaux
La vente HLM

Mode de calcul pour déterminer le nombre de logements locatifs sociaux à réaliser :
Nombre de logements à réaliser X pourcentage de logements aidés
Ex : 10 logements à réaliser au total X 25% => 2,5 logements locatifs sociaux
minimum à réaliser sur les 10 logements au total

En cas de chiffre décimal, l’arrondi à l'unité d'un nombre décimal sera le nombre
entier le plus proche de celui-ci. Si le chiffre après la virgule est inférieur à 5, on
arrondit à l'entier inférieur. Si le chiffre après la virgule est égal ou supérieur à 5, on
arrondit à l'entier supérieur.
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37 MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT

Règlement écrit avant modification Règlement écrit après modification – en rouge

ARTICLE U.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES
[…]

1. Cas général

L'extension ou la transformation d'activités à nuisances ou de constructions les abritant
sous la réserve que les travaux envisagés n'aient pas pour effet d'induire ou d'aggraver
le danger ou les inconvénients que peut présenter leur exploitation et à condition que
leur importance ne modifie pas le caractère de la zone.

La réalisation des opérations d’aménagement ou de constructions doit être compatible
avec l’aménagement de la zone tel qu’il est défini :
- par les articles U.3 à U.16 ci-après,
- par les principes d’aménagement définis dans le document des Orientations

d’Aménagement et de Programmation.

En zones U à vocation d’habitat identifiées au PLU comme des espaces de
réinvestissement urbain (dents creuses ou espaces de densification) et bénéficiant
d’une Orientations d’Aménagement et de Programmation, rappelée par un figuré au
règlement graphique, les constructions n’y sont autorisées que lors de la réalisation
d’une opération d’aménagement d’ensemble (voir définitions) pour tous les secteurs
produisant au moins 3 logements, qui pourra se réaliser par tranches successives, et qui
doit prendre en compte les principes d’aménagement définis dans le règlement
graphique et le document d’OAP.

Conformément à la carte de définition des différentes zones de densité de logements du
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et en application de
l'article L.151-15 du code de l'urbanisme, une servitude de mixité sociale est mise en place
sur les zones U à vocation d’habitat délimitées sur le règlement graphique.

Ainsi, pour toute opération visant à l’aménagement de :

Nb de logements à produire Taux de LLS imposé

< 10 logts 0%

10 ≤ 10 logts < 20 20%

20 ≤ 10 logts < 30 30%

> 30 logts 40%

ARTICLE U.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES
[…]

1. Cas général

L'extension ou la transformation d'activités à nuisances ou de constructions les abritant
sous la réserve que les travaux envisagés n'aient pas pour effet d'induire ou d'aggraver
le danger ou les inconvénients que peut présenter leur exploitation et à condition que
leur importance ne modifie pas le caractère de la zone.

La réalisation des opérations d’aménagement ou de constructions doit être compatible
avec l’aménagement de la zone tel qu’il est défini :
- par les articles U.3 à U.16 ci-après,
- par les principes d’aménagement définis dans le document des Orientations

d’Aménagement et de Programmation.

En zones U à vocation d’habitat identifiées au PLU comme des espaces de
réinvestissement urbain (dents creuses ou espaces de densification) et bénéficiant
d’une Orientations d’Aménagement et de Programmation, rappelée par un figuré au
règlement graphique, les constructions n’y sont autorisées que lors de la réalisation
d’une opération d’aménagement d’ensemble (voir définitions) pour tous les secteurs
produisant au moins 3 logements, qui pourra se réaliser par tranches successives, et qui
doit prendre en compte les principes d’aménagement définis dans le règlement
graphique et le document d’OAP.

Conformément à la carte de définition des différentes zones de densité de logements du
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et en application de
l'article L.151-15 du code de l'urbanisme, une servitude de mixité sociale est mise en place
sur les zones U à vocation d’habitat délimitées sur le règlement graphique.

Les dispositions générales du règlement écrit fixent les règles à respecter en matière de
mixité sociale.
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38 MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT

Règlement écrit avant modification Règlement écrit après modification – en rouge

ARTICLE AU.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES
[…]

1. Cas général

[…]

Conformément à la carte de définition des différentes zones de densité de logements du
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et en application de
l'article L.151-15 du code de l'urbanisme, une servitude de mixité sociale est mise en place
sur les zones 1AU à vocation d’habitat délimitées sur le règlement graphique.

Ainsi, pour toute opération visant à l’aménagement de :

Nb de logements à produire Taux de LLS imposé

< 10 logts 0%

10 ≤ 10 logts < 20 20%

20 ≤ 10 logts < 30 30%

> 30 logts 40%

ARTICLE AU.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES
[…]

1. Cas général

[…]

Conformément à la carte de définition des différentes zones de densité de logements du
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et en application de
l'article L.151-15 du code de l'urbanisme, une servitude de mixité sociale est mise en place
sur les zones 1AU à vocation d’habitat délimitées sur le règlement graphique.

Les dispositions générales du règlement écrit fixent les règles à respecter en matière de
mixité sociale.
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39 MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT

Règlement écrit avant modification Règlement écrit après modification – en rouge

ARTICLE N.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS
L’emprise au sol maximale de l’ensemble des constructions sur une même unité
foncière dans la zone concernée sera :

Secteur Emprise au sol maximale

Na créée à la date d’approbation du PLU est limitée à 40m²

Ni 20%

ARTICLE N.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS
L’emprise au sol est limitée à :
En zone Na, Pour les extensions d’habitations : dans la limite de 50m² et de 50% de 
l’emprise au sol, en comparaison avec :
- L’emprise au sol de la constructions initiale pour les constructions postérieures à 

la loi Littoral (03/01/1986)
- L’emprise au sol de la construction existante à la date de la loi Littoral pour les 

constructions antérieures à cette loi.
En zone Na, pour les annexes aux habitations existantes : une annexe accolée de 40m².
En zone Ni : 20% de l’unité foncière.

ARTICLE A.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS
En zone A, pour les habitations existantes, l’emprise au sol des annexes nouvelles
créées à la date d’approbation du PLU est limitée à 40m².

ARTICLE A.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

En zone A, pour les habitations existantes, l’emprise au sol des annexes nouvelles créées à
la date d’approbation du PLU est limitée à 40m².

Pour les extensions d’habitations : dans la limite de 50m² et de 50% de l’emprise au sol, en 
comparaison avec :
- L’emprise au sol de la constructions initiale pour les constructions postérieures à la 

loi Littoral (03/01/1986)
- L’emprise au sol de la construction existante à la date de la loi Littoral pour les 

constructions antérieures à cette loi.
Pour les annexes aux habitations existantes : une annexe accolée, de 40m².
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40 MODIFICATION DES OAP

OAP avant modification (p. 4) OAP après modification (p. 4)

2. LES GRANDS PRINCIPES D’AMENAGEMENT POUR LES ZONES A URBANISER A
VOCATION D’HABITAT

2.1. Mixité urbaine

Afin de développer un urbanisme « durable », la mixité urbaine sera recherchée,
par une offre de logements et de formes urbaines diversifiées : logements
mitoyens, maisons de ville, habitat intermédiaires …

Les orientations d’aménagement et de programmation fixent des densités
minimum de logements, qui varient selon les secteurs (voir pages suivantes).
Afin de favoriser la mixité des fonctions urbaines, il est prévu que, dans le cas
d’une opération mixte (habitat et activités et/ou équipement public), la surface
de plancher des locaux d’activité est convertie en équivalent logement sur la
base suivante : 70m² de surface de plancher de locaux équivaut à un logement.

2.2. Mixité sociale

Dans un contexte aujourd’hui en évolution, en lien avec le PLH, la commune
souhaite poursuivre son action en faveur de la création de nouveaux logements
sociaux. Cette politique se traduira par des souhaits pour les opérations de
construction / réhabilitation d’une production minimale 20% de logements
locatifs sociaux sur la production totale de logements.

De même, Erdeven se fixe comme objectif, pour tenir compte du PLH,
d’atteindre un taux de 15% de logements en « accession aidée » sur la production
totale de logements du PLU.

Ce chiffre sera à prendre en compte en fonction des opérations, des
aménageurs, des lieux d’implantation, l’objectif étant de parvenir à une mixité
sociale dans les quartiers les plus proches des équipements publics ou privés
de l’agglomération et des 2 villages de Loperhet et Kergouet/ Kerhilio.

2. LES GRANDS PRINCIPES D’AMENAGEMENT POUR LES ZONES A URBANISER A
VOCATION D’HABITAT

2.1. Mixité urbaine

Afin de développer un urbanisme « durable », la mixité urbaine sera recherchée, par
une offre de logements et de formes urbaines diversifiées : logements mitoyens,
maisons de ville, habitat intermédiaires …

Les orientations d’aménagement et de programmation fixent des densités
minimum de logements, qui varient selon les secteurs (voir pages suivantes). Afin
de favoriser la mixité des fonctions urbaines, il est prévu que, dans le cas d’une
opération mixte (habitat et activités et/ou équipement public), la surface de
plancher des locaux d’activité est convertie en équivalent logement sur la base
suivante : 70m² de surface de plancher de locaux équivaut à un logement.

2.2. Mixité sociale

Dans un contexte aujourd’hui en évolution, en lien avec le PLH, la commune
souhaite poursuivre son action en faveur de la création de nouveaux logements
sociaux. Cette politique se traduira par des souhaits pour les opérations de
construction / réhabilitation d’une production minimale 20% 25% de logements
locatifs sociaux sur la production totale de logements.

De même, Erdeven se fixe comme objectif, pour tenir compte du PLH, d’atteindre
un taux de 15% 20% de logements en « accession aidée » sur la production totale de
logements du PLU.

Ce chiffre sera à prendre en compte en fonction des opérations, des aménageurs,
des lieux d’implantation, l’objectif étant de parvenir à une mixité sociale dans les
quartiers les plus proches des équipements publics ou privés de l’agglomération et
des 2 villages de Loperhet et Kergouet/ Kerhilio.

Le règlement écrit fixe les dispositions à respecter en matière de mixité sociale.
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OAP de niveau 1 avant modification (p15) OAP de niveau 1 avant modification (p15)

Le règlement écrit fixe les dispositions à respecter en matière de mixité sociale
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42 MODIFICATION DES OAP

OAP de niveau 2 avant modification (p18) OAP de niveau 2 après modification (p18)

Le règlement écrit fixe les dispositions à respecter en matière de mixité sociale
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OAP sectorielles (p19) OAP de niveau 2 après modification (p18)

7. PERMETTRE LA CREATION DE NOUVEAUX QUARTIERS

L’objectif d’orientation pour ces secteurs est de limiter la consommation foncière
des terrains non urbanisés en organisant l’implantation des constructions, la densité,
les accès… et en proposant une organisation de l’urbanisation favorisant la
densification urbaine. La définition d’OAP favorise l’aménagement de véritables
quartiers urbains à travers la construction de programmes mixtes incluant
logements, commerces, espaces verts… Ils intègrent l’objectif d’une offre de
logements suffisamment variée pour permettre une mixité sociale, fonctionnelle et
générationnelle.

En termes de mixité sociale, en application de l'article L.151-15 du code de l'urbanisme,
une Servitude de Mixité Sociale est mise en place sur ces zones 1AU à vocation
d’habitat. Ainsi pour toute opération la proportion suivante doit être respectée
(toutefois, la règle sera adaptée en cas de proximité de zones à urbaniser, le nombre
total de logements à produire entre ces zones permettra de définir le taux de
logements locatifs sociaux à appliquer) :

Par ailleurs, Erdeven se fixe comme objectif, pour tenir compte du PLH, d’atteindre
un taux de 15% de logements en « accession aidée » sur la production totale de
logements du PLU.

Pour se faire, la proportion suivante sera appliquée :

Nb de logements à produire Taux de LLS imposé

< 10 logts 0%

10 ≤ 10 logts < 20 20%

20 ≤ 10 logts < 30 30%

> 30 logts 40%

Nb de logements à produire Taux d’accession aidée

10 ≤ 10 logts < 20 10%

20 ≤ 10 logts < 30 15%

> 30 logts 20%

7. PERMETTRE LA CREATION DE NOUVEAUX QUARTIERS

L’objectif d’orientation pour ces secteurs est de limiter la consommation foncière
des terrains non urbanisés en organisant l’implantation des constructions, la densité,
les accès… et en proposant une organisation de l’urbanisation favorisant la
densification urbaine. La définition d’OAP favorise l’aménagement de véritables
quartiers urbains à travers la construction de programmes mixtes incluant
logements, commerces, espaces verts… Ils intègrent l’objectif d’une offre de
logements suffisamment variée pour permettre une mixité sociale, fonctionnelle et
générationnelle.

En termes de mixité sociale, en application de l'article L.151-15 du code de l'urbanisme,
une Servitude de Mixité Sociale est mise en place sur ces zones 1AU à vocation
d’habitat. Ainsi pour toute opération la proportion suivante doit être respectée
(toutefois, la règle sera adaptée en cas de proximité de zones à urbaniser, le nombre
total de logements à produire entre ces zones permettra de définir le taux de
logements locatifs sociaux à appliquer) : les dispositions générales du règlement
écrit fixent les règles à respecter en matière de mixité sociale.

.
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OAP n°17 – Zone de Penhoët (p52) OAP n°17 – Zone de Penhoët (p52)

Secteur d’activités industrielles, artisanales et de services
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46 INCIDENCES PRÉVISIBLES SUR L’ENVIRONNEMENT

La commune considère que les évolutions apportées au document d’urbanisme ne sont pas susceptibles
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et décide de ne pas réaliser d’évaluation
environnementale de la procédure, conformément aux articles R104-12 et R104-33 du code de l’urbanisme

Cette décision sera soumise pour avis à l’autorité environnementale, dans le cadre d’une demande
d’examen au cas par cas (R104-34 et suivants du code de l’urbanisme).

Les objets de la procédure ne sont pas de nature à avoir des incidences négatives sur l’environnement, au
contraire certaines d’entre elles ont même des effets favorables.

- La correction d’une erreur matérielle n’a pas d’incidence sur l’environnement.

- L’ajout de neuf bâtiments susceptibles de changer de destination permet de préserver le patrimoine
bâti en zone rurale en permettant la réhabilitation de bâtiments qualitatifs (granges en pierres) en
habitations. Il n’a pas d’incidence sur l’environnement.

- La correction d’une incohérence entre le règlement écrit de la zone 1AUi et l’OAP n°17 n’a pas
d’incidence sur l’environnement.

- La correction d’une incohérence dans le règlement de la zone N n’a pas d’incidence sur
l’environnement.

- La modification des OAP de niveau 2 n’a pas d’incidence sur l’environnement, l’optimisation du foncier
pour limiter la consommation foncière reste applicable par les objectifs de densité à atteindre.

- L’intégration des nouveaux objectifs du PLH en termes de logements sociaux permet, sans augmenter
la densité, de favoriser l’accès au logement dans un secteur où le marché immobilier est tendu. Elle n’a
pas d’incidence sur l’environnement.

- La mise à jour des zones de présomption de prescription archéologique et du plan des servitudes
d’utilité publiques n’a pas d’incidence sur l’environnement.
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